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73-2017-07-28-004

Liste deptale  mandataires df juillet 2017

Arrêté préfectoral fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des

majeurs (MJPM) et des délégués aux prestations familiales (DPF)
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PRÉFET DE LA SAVOIE 
 

Direction Départementale de la Cohésion  
Sociale et de la Protection des Populations 
Service solidarités, égalité et insertion sociale 

 
    

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  
fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM) et 

des délégués aux prestations familiales (DPF) 
 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE  
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur, 

 
Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment ses articles 44 et 45 ; 

 
Vu les articles L 471-2 et L 474-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d’inscription sur les listes prévues 
aux articles L 471-2, L 471-3, L 474-1 et L 474-2 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2009-1152 du 29 septembre 2009 modifiant le siège et le ressort des tribunaux 
d’instance, des greffes détachés et des juridictions de proximité ; 
 
Vu le décret n° 2011-936 du 1er août 2011 relatif à la rémunération des mandataires judiciaires et à 
diverses mesures de simplification en matière de protection juridique des majeurs ; 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif à la rémunération des personnes physiques exerçant l’activité 
de mandataire judiciaire à la protection des majeurs à titre individuel ; 
 
Vu l’arrêté du  13 janvier 2017 fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 
 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Savoie ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er : L’arrêté du 13 janvier 2017 susvisé est abrogé. 
 

Article 2 :  La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au 
titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice est ainsi établie comme suit pour le département de la Savoie : 
 
1°) Tribunal de Chambéry : 
 
1) Personnes morales gestionnaires de services : 
 
- Association Tutélaire des Majeurs Protégés (ATMP) de Savoie, domiciliée Bâtiment l’Axiome, BP 

137, 44B rue Charles Montreuil, 73001 CHAMBERY CEDEX 
- Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de Savoie, domiciliée 28 place du 

Forum, BP 948, 73009 CHAMBERY CEDEX 
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2) Personnes physiques exerçant à titre individuel : 
 
- M. Guy BARTHELEMY, domicilié 181 av. St Simond  BP 80122 73101 AIX LES BAINS cedex  
- M. Alexandre NOEL, domicilié 8 bis avenue des Ducs de Savoie 73000 CHAMBERY 
- Mme Elise LEGRAS, domiciliée RD 126 Le Chalet du Lys 73500 TERMIGNON  
 
3) Personne physique et service préposé d’établissement : 
 
- Mme Sandrine SEVY, centre hospitalier spécialisé de Bassens 

 
2°) Tribunal d’Albertville :  
 
1) Personnes morales gestionnaires de services : 

 
- Association Tutélaire des Majeurs Protégés (ATMP) de Savoie, domiciliée Bâtiment l’Axiome, BP 

137, 44B rue Charles Montreuil, 73001 CHAMBERY CEDEX 
- Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de Savoie, domiciliée 28 place du 

Forum, BP 948, 73009 CHAMBERY CEDEX 
 

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel : 
 

- Mme Elise LEGRAS, domiciliée RD 126 Le Chalet du Lys 73500 TERMIGNON 
 

3) Personnes physique et service préposé d’établissement : 
 

- Mme Sandrine SEVY, centre hospitalier spécialisé de Bassens 
 

Article 3 : La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au 
titre de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes ou de la mesure d’accompagnement 
judiciaire est ainsi établie comme suit  pour le département de la Savoie : 
 
1°) Tribunal de Chambéry et tribunal d’Albertville : 
 
1) Personnes morales gestionnaires de services : 

 
- L’Association Tutélaire des Majeurs Protégés (ATMP) de Savoie, domiciliée Bâtiment l’Axiome, 

BP 137, 44B rue Charles Montreuil, 73001 CHAMBERY CEDEX 
- L’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de Savoie, domiciliée 28 place du 

Forum, BP 948, 73009 CHAMBERY CEDEX 
 

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel : 
 

- Néant 
 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : 
 

- Néant 
 

Article 4 : La liste des personnes habilitées pour être désignées par les juges en qualité de délégué aux 
prestations familiales est ainsi établie comme suit  pour le département de la Savoie : 
 
1°) Tribunal de Chambéry et tribunal d’Albertville : 
 
1) Personnes morales gestionnaires de services : 

 
- L’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de Savoie, domiciliée 28 place du 

Forum, BP 948, 73009 CHAMBERY CEDEX 
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2) Personnes physiques exerçant à titre individuel : 

 
- Néant 

 
3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : 

 
- Néant 

 
Article 5 : Le présent arrêté sera transmis : 
 
- aux intéressés, 
- au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Chambéry, 
- au procureur de la République près le tribunal de grande instance d’Albertville, 
- au juge des tutelles du tribunal d’instance de Chambéry, 
- au juge des tutelles du tribunal d’instance d’Albertville, 
- au juge pour enfants du tribunal de grande instance de Chambéry. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 
Monsieur le Préfet de la Savoie, soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la cohésion 
sociale, dans les deux mois suivant la publication. Un recours contentieux peut être déposé auprès du 
Tribunal Administratif de Grenoble, également dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai de 
deux mois valant rejet implicite. 
 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et 
de la protection des populations de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

 
 

                         A Chambéry, le 28 juillet 2017 
 

 
                                                                                                  Le préfet 

  Signé : Denis LABBÉ 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE MOUTIERS

71, rue de Gascogne
73 600 MOUTIERS

SUBDELEGATION

DELEGATION COLLECTIVE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts  des entreprises de Moutiers.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gesti on budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

1
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Article 1 er

Délégation de signature est donnée à M. Zakaria AUER , Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques
de Classe Normale, adjoint au responsable du service des impôts des entreprises de MOUTIERS, à l’effet
de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisi ons d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de (60 000) SOIXANTE mille euro (€);

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant rem ise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de (60 000) SOIXANTE mille euro (€);

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en foncti on de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédi t de TVA, dans la limite de (100 000 )
CENT mille euro (€) par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des d écisions contentieuses et gracieuses sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder (06) six mois ni porter sur une somme supérieure à (50 000) CINQUANTE mille euro (€) ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

A/ Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette ,
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office :

1°) dans la limite de SOIXANTE mille euro (60 000 €) , à l'inspecteur des finances publiques désigné ci-
après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
FERRONT Hélène

1°) dans la limite de QUINZE mille euro (15 000 €), à l'inspecteur des finances publiques désigné ci-
après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
PAVIT Thérèse

2°) dans la limite de DIX mille euro (10 000 €), aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-
après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
BERGES Marie-Thérèse TERRIER Nathalie GUIBAL Christophe

PIERRE Marie-Christine ESCUDIER Agnes HERSENT Sandra

OUINE Patricia FRISON-ROCHE Nadine GIRAUD Pierre

MARTIN Alexandra POUMEYRIE Cyril LACHAUD Lionel

BARIAU Delphine DEMEYER Brigitte DUC Marie-Agnes

B / Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal , les décisions
portant remise, modération ou rejet :

dans la limite de CINQ mille euro (5 000 €), aux inspecteurs et contrôleurs des finances publiques
désignés ci-après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
FERRONT Hélène --- ---

La limite à prendre en considération est celle issue de la demande à l’origine de la décision de remise et
quand elle n’est pas chiffrée, à celle de l’impôt correspondant à la remise demandée apprécié cote par
cote.
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de rec ouvrement et aux frais de poursuites et portant
remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiemen t, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notam ment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

en délégation

FERRONT Hélène Inspectrice 5 000€ 6 échéances 50 000€

DUC Marie-Agnes Contrôleur Principal 2 500€ 6 échéances 15 000€

DEMEYER Brigitte Contrôleur Principal 2 500€ 6 échéances 15 000€

BILLIER Maxime Contrôleur 2 500€ 3 échéances 9 000€

Ferrari-Bouvier Laetitia Contrôleur 0-€ 3 échéances 9 000€

SEVENIER Pénélope Contrôleur 0-€ 3 échéances 9 000€

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

A  Moutiers, le 25 août 2017 Le comptable, responsable du service des impôts
des entreprises de Moutiers

Christian CHIARELLO
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural 

ARRETE DDT/SPADR n°2017-1020 du 21 août 2017
portant modification de l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2017-0676 du 8 juin 2017 

portant extension du périmètre de l'Association foncière pastorale autorisée du Bourget
 sur la commune de Villarodin-Bourget

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d’honneur,

VU l’arrêté préfectoral du 8 juin 2017 portant extension du périmètre de l'Association foncière pastorale autorisée du Bourget
 sur la commune de Villarodin-Bourget ;

VU le courrier de l’Office National des Forêts en date du 21 juillet 2017, par lequel le directeur de l’agence territoriale de la
Savoie demande que la parcelle cadastrée OD-2748, lieu-dit « Le Carrelet », d’une surface de 5 683 m², qui fait partie de la
forêt domaniale de Villarodin-Bourget et qui a été mentionnée par erreur dans la liste des parcelles de l’AFP, soit retirée de
cette liste ;

VU le  rapport  du  commissaire  enquêteur  en  date  du  9  mai  2017  rendant  un  avis  favorable  au  projet  d’extension  de
l’association foncière pastorale autorisée du Bourget, « sous réserve de sortir de son périmètre la forêt domaniale RTM de la
Belle Plinier » ;

VU l'arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, ingénieur général des
ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

CONSIDERANT que la  parcelle ONF cadastrée OD-2748, lieu-dit « Le Carrelet », a été intégrée par erreur dans la liste des
parcelles de l’AFP du Bourget et qu’il convient de la retirer de cette liste,

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article     1  er : la parcelle cadastrée OD-2748, lieu-dit « Le Carrelet » est exclue de la liste des parcelles annexée à l’arrêté du
8 juin 2017 portant extension du périmètre de l'Association foncière pastorale autorisée du Bourget. L’annexe modifiée est
jointe au présent arrêté modificatif qui porte la surface de l’AFP du Bourget à 2 847ha 13a 67ca.

Article     2 : les autres articles de l’arrêté préfectoral du 8 juin 2017 sont sans changement.

Article 3 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et affiché en mairie de Villarodin-Bourget.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  parution  au  recueil  des  actes
administratifs :
- par recours gracieux devant l'auteur du présent arrêté,
- ou par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 78 rue de Varennes, 
  75 349 PARIS 07 SP.
En cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence de réponse dans le délai des deux mois, du recours gracieux ou
hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Grenoble dans un nouveau délai
de deux mois.

Pour le Préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires,

Signé : Jean-Pierre LESTOILLE
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2017-0807 en date du

Portant application du régime forestier, pour une surface de 271 515 m², et restructuration foncière sur la commune du Planay

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 23 mars 2017, par laquelle le conseil municipal de la commune du Planay demande l’application
du régime forestier pour une surface de 27 ha 15 a 15 ca et la correction d’erreurs de surface pour des parcelles relevant
déjà du régime forestier,

VU l’extrait de matrice cadastrale et le plan cadastral,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier, en date du 5 mai 2017,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 5 mai 2017,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 20 juin 2017,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er : Le présent arrêté se substitue aux précédents arrêtés relatifs au régime forestier pour la forêt communale du
Planay.

Article 2 : Relèvent du régime forestier pour le compte de la commune du Planay les parcelles ci-après :

Propriétaire : commune du Planay

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface totale

(ha)
Surface relevant du
régime forestier (ha)

Le Planay A 1088 VERS L’INTRANT 2,5025 2,5025
Le Planay A 1089 VERS L’INTRANT 8,6420 8,6420
Le Planay A 1090 VERS L’INTRANT 1,0580 1,0580
Le Planay A 1097 BOIS DU BANC 0,1280 0,1280
Le Planay A 1098 BOIS DU BANC 2,9440 2,9440

Pralognan la Vanoise C 543 LES PLANES 1,1160 1,1160
Pralognan la Vanoise C 999 LES PLANES 10,7610 10,7610

TOTAL 27,1515
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Article 3 : Avec l’application du régime forestier aux parcelles listées à l’article 2 et après correction d’erreurs de surface, la
liste des parcelles ou parties de parcelles relevant du régime forestier pour le compte de la commune du Planay
est la suivante :

Propriétaire : commune du Planay

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface totale

(ha)
Surface relevant du
régime forestier (ha)

Le Planay A 1012 AU CHAUDIE 0,0340 0,0340
Le Planay A 1013 AU CHAUDIE 0,1225 0,1225
Le Planay A 1066 PLAN FOURNIER DESSUS 0,5260 0,5260
Le Planay A 1068 PLAN FOURNIER DESSUS 0,0583 0,0583
Le Planay A 1069 PLAN FOURNIER DESSUS 3,4885 3,4885
Le Planay A 1070 PLAN FOURNIER DESSUS 3,7780 3,7780
Le Planay A 1077 PLAN FOURNIER DESSUS 8,1040 3,2459
Le Planay A 1078 PLAN FOURNIER DESSUS 47,0000 7,1062
Le Planay A 1085 LE CHARDONNE 29,9100 0,4585
Le Planay A 1086 LE CHARDONNE 0,6860 0,6860
Le Planay A 1087 VERS L’INTRANT 6,4150 6,4150
Le Planay A 1088 VERS L’INTRANT 2,5025 2,5025
Le Planay A 1089 VERS L’INTRANT 8,6420 8,6420
Le Planay A 1090 VERS L’INTRANT 1,0580 1,0580
Le Planay A 1092 BOIS DU BANC 2,1600 2,1600
Le Planay A 1093 BOIS DU BANC 7,9920 7,9920
Le Planay A 1094 BOIS DU BANC 0,4745 0,4745
Le Planay A 1095 BOIS DU BANC 0,4160 0,4160
Le Planay A 1096 BOIS DU BANC 1,6000 1,6000
Le Planay A 1097 BOIS DU BANC 0,1280 0,1280
Le Planay A 1098 BOIS DU BANC 2,9440 2,9440
Le Planay A 1100 BOIS DU BANC 4,1500 4,1500
Le Planay A 1102 BOIS DU BANC 28,0200 28,0200
Le Planay A 1104 BOIS DE L’OURS 7,9130 7,9130
Le Planay A 1105 BOIS DE L’OURS 2,2700 2,2700
Le Planay A 1106 BOIS DE L’OURS 3,0890 3,0890
Le Planay A 1107 BOIS DE L’OURS 19,1525 19,1525
Le Planay A 1108 BOIS DE L’OURS 2,1980 2,1980
Le Planay A 1109 BOIS DE L’OURS 8,7950 8,7950
Le Planay A 1110 BOIS DE L’OURS 0,7230 0,7230
Le Planay A 1111 BOIS DE L’OURS 0,6670 0,6670
Le Planay A 1112 BOIS DE L’OURS 3,5640 3,5640
Le Planay A 1113 BOIS DE L’OURS 12,6310 12,6310
Le Planay A 1114 BOIS DE L’OURS 3,2830 3,2830
Le Planay A 1115 BOIS DE L’OURS 11,5800 11,5800
Le Planay A 1768 PLAN FOURNIER DESSUS 1,8830 1,8830

Le Planay A 1786 LES COMBES 0,0602 0,0602

Le Planay A 1791 BOIS DU BANC 0,1915 0,1915
Le Planay A 1792 BOIS DU BANC 20,2285 20,2285
Le Planay A 1793 PLAN FOURNIER DESSUS 0,0690 0,0690
Le Planay A 1794 PLAN FOURNIER DESSUS 0,2180 0,2180
Le Planay A 1795 PLAN FOURNIER DESSUS 23,5270 23,5270
Le Planay A 1824 LES COMBES 4,1041 4,1041
Le Planay A 1827 PLAN FOURNIER DESSUS 2,9579 2,9579
Le Planay B 100 PLAN PERRIERE 9,8560 9,8560
Le Planay B 101 PLAN PERRIERE 0,2200 0,2200
Le Planay B 102 PLAN PERRIERE 0,0240 0,0240
Le Planay B 103 PLAN PERRIERE 1,1835 1,1835
Le Planay B 104 PLAN PERRIERE 1,2395 1,2395
Le Planay B 1198 AUX BARMETTES 0,0042 0,0042
Le Planay C 361 LES CORNELS 0,5511 0,5511
Le Planay C 628 VERNEY CARRE 2,1435 2,1435
Le Planay C 629 VERNEY CARRE 0,1371 0,1371
Le Planay C 630 VERNEY CARRE 0,4940 0,4940
Le Planay C 631 VERNEY CARRE 0,1215 0,1215
Le Planay C 825 BALANDAZ 0,7825 0,7825
Le Planay C 826 BALANDAZ 0,0700 0,0700
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Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface totale

(ha)
Surface relevant du
régime forestier (ha)

Le Planay C 830 BALANDAZ 0,2670 0,2670
Le Planay C 831 BALANDAZ 0,4740 0,4740
Le Planay C 875 LES VES 0,2280 0,2280
Le Planay C 876 LES VES 0,2720 0,2720
Le Planay C 877 LES VES 5,6720 5,6720
Le Planay C 878 L’ALLEE D’EN BAS 0,0605 0,0605
Le Planay C 889 BARMET 0,3800 0,3800
Le Planay C 890 BARMET 0,1040 0,1040
Le Planay C 891 BARMET 1,5080 1,5080
Le Planay C 893 BARMET 0,7570 0,7570
Le Planay C 894 BARMET 52,6415 52,6415
Le Planay C 895 LA FRAICHE 0,1327 0,1327
Le Planay C 896 LA FRAICHE 0,4902 0,4902
Le Planay C 897 LA FRAICHE 0,1945 0,1945
Le Planay C 898 LA COMBETTE 27,5500 27,5500
Le Planay C 899 LA COMBETTE 1,0640 1,0640
Le Planay C 903 LA COMBETTE 17,6600 17,6600
Le Planay C 904 LA COMBETTE 1,1640 1,1640
Le Planay C 905 LE TREMBLAY 0,5900 0,5900
Le Planay C 906 LE TREMBLAY 1,4050 1,4050
Le Planay C 907 LE TREMBLAY 11,3450 11,3450
Le Planay C 908 LE TREMBLAY 4,4840 4,4840
Le Planay C 909 LE TREMBLAY 12,9950 12,9950
Le Planay C 910 LE TREMBLAY 2,6050 2,6050
Le Planay C 929 L’EULA 2,8140 0,6531
Le Planay C 930 GRANGES DU MIAS 0,1700 0,1700
Le Planay C 931 GRANGES DU MIAS 1,9300 1,9300
Le Planay C 932 GRANGES DU MIAS 3,9600 3,9600
Le Planay C 940 LE CODRAY 2,4400 2,4400
Le Planay C 941 LE CODRAY 5,0090 5,0090
Le Planay C 949 DOS DU MENET 0,5760 0,5760
Le Planay C 950 DOS DU MENET 21,3680 21,3680
Le Planay C 951 DOS DU MENET 7,5305 7,5305
Le Planay C 954 LA SAUGINE 2,3220 2,3220
Le Planay C 955 LA SAUGINE 5,7340 5,7340
Le Planay C 956 LA SAUGINE 1,3980 1,3980
Le Planay C 957 VERBOCHET 0,3420 0,3420
Le Planay C 958 VERBOCHET 1,6940 1,6940
Le Planay C 959 VERBOCHET 1,3480 1,3480
Le Planay C 960 VERBOCHET 13,0720 13,0720
Le Planay C 961 LE BIOLLET 0,5120 0,5120
Le Planay C 962 LE BIOLLET 17,4710 17,4710
Le Planay C 963 LE BIOLLET 0,1700 0,1700
Le Planay C 966 LE BIOLLET 5,9150 5,9150
Le Planay C 1115 LES CORNELS 0,1140 0,1140
Le Planay C 1118 DOS DU MENET 10,5400 10,5400
Le Planay E 7 COTE DE LA CHENALETTE 2,0850 2,0850
Le Planay E 17 LE VERNAY DE BALANBAZ 0,7420 0,7420
Le Planay E 18 LE VERNAY DE BALANBAZ 0,2920 0,2920
Le Planay E 19 LE VERNAY DE BALANBAZ 0,9030 0,9030
Le Planay E 100 LE BRAYON 0,1150 0,1150
Le Planay E 101 LE BRAYON 2,7100 2,7100
Le Planay E 102 LE BRAYON 15,8900 15,8900
Le Planay E 103 LES TORCHES 70,5470 70,5470
Le Planay E 104 LES TORCHES 1,8630 1,8630
Le Planay E 105 LES TORCHES 7,8630 7,8630
Le Planay E 106 LES TORCHES 1,2250 1,2250
Le Planay E 107 LA GOUILLE 3,1300 3,1300
Le Planay E 108 LA MOTTAZ 4,3050 4,3050
Le Planay E 109 LA MOTTAZ 2,6250 2,6250
Le Planay E 110 LA MOTTAZ 0,8750 0,8750
Le Planay E 147 LE BRAYON 1,6410 1,6410
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Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface totale

(ha)
Surface relevant du
régime forestier (ha)

Pralognan la Vanoise C 543 LES PLANES 1,1160 1,1160
Pralognan la Vanoise C 999 LES PLANES 10,7610 10,7610

TOTAL 608,9375

La surface de la forêt communale du Planay relevant du régime forestier est de 608 ha 93 a 75 ca.

Article 4 :  Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de
la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).

Article 5 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie du Planay. Il sera inséré au recueil des actes administratifs et
une copie sera adressée à M. le directeur départemental de l’Office National des Forêts, accompagnée du certificat
d’affichage.

Article 6 : M. le Sous-Préfet d’Albertville, M. le Maire du Planay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Le Préfet,

signé Denis LABBÉ
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2017-0998 en date du 21 juillet 2017

Portant application du régime forestier sur la commune de Saint-Colomban des Villards pour une surface de 10 680 m²

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 2 décembre 2016, par laquelle le conseil municipal de la commune de Saint-Colomban
des Villards demande l’application du régime forestier pour les parcelles cadastrales no 144, section A, no 76, section
V, nos 1010, 1011 et 1012, section B,

VU l’extrait de matrice cadastrale et le plan cadastral,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier, en date du 20 mai
2017,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 4 juillet 2017,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article   1er : Les parcelles cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : Commune de Saint-Colomban des Villards.

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface totale

(ha)

Surface relevant
du régime

forestier (ha)

Saint-Colomban des 
Villards

A 144 DESSUS DES BERNOUX 0,2800 0,2800

Saint-Colomban des 
Villards

V 736 LE COURTY 0,1800 0,1800

Saint-Colomban des 
Villards

B 1010 CHANET 0,0005 0,0005

Saint-Colomban des 
Villards

B 1011 CHANET 0,0005 0,0005

Saint-Colomban des 
Villards

B 1012 CHANET 0,6070 0,6070

TOTAL 1,0680
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Ancienne surface de la forêt communale de Saint-Colomban des Villards relevant du régime forestier : 153 ha 00 a 67 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :            1 ha 06 a 80 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de Saint-Colomban des Villards relevant du régime forestier :  154 ha 07 a 47 ca

Article 2 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à
l’auteur de la décision ;  le recours contentieux devant alors être introduit  dans les deux mois suivant la
réponse  (le  silence  gardé  pendant  les  deux  mois  suivant  le  recours  gracieux  emporte  rejet  de  cette
demande).

Article 3 :  Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de Saint-Colomban des Villards. Il sera inséré au
recueil  des actes  administratifs  et  une  copie  sera adressée à  M.  le  directeur  départemental  de  l’Office
National des Forêts, accompagnée du certificat d’affichage.

Article 4 : M. le  Sous-Préfet de Saint-Jean de Maurienne, M. le Maire de Saint-Colomban des Villards sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service SG/AJ

DECISION DU DIRECTEUR DEPARTEMENTAL
DES TERRITOIRES de la SAVOIE

en matière d'ordonnancement secondaire
et de pouvoir adjudicateur

en date du 11 juillet 2017

M. Jean-Pierre Lestoille, 
ingénieur général des Ponts, des Eaux et des Forêts, 
directeur départemental des Territoires de la Savoie  

VU l'arrêté du 21 janvier 2004 (Premier ministre) portant désignation d'un préfet de région chargé de mission
interrégionale de coordination de la réparation des digues du Rhône et de ses affluents et d'élaboration et de mise
en oeuvre d'une stratégie globale de prévention des inondations du Rhône et de ses affluents ;

VU l'arrêté  du préfet  de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  Préfet  du Rhône en date du 7  mars 2017,  portant
délégation de signature aux préfets des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes, pour l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses dans le cadre de la mission de coordination pour le bassin Rhône-
Méditerranée ; 

VU l'arrêté préfectoral n °2017-0798 en date du 11 juillet 2017, portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Lestoille, directeur départemental des territoires de la Savoie, en matière d’ordonnancement secondaire, de
pouvoir d’adjudication et signature de marchés publics, pour le programme 181-10-prévention des risques naturels
et hydrauliques, à l'exception des cas particuliers énoncés à l'article 3 de cet arrêté ;

VU  l'arrêté  du préfet  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  Préfet  du Rhône en date du 7 mars  2017,  portant
délégation de signature aux préfets des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du volet
régional du programme de développement rural hexagonal ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2017-800,  en  date  du  11  juillet  2017,  portant,  dans  le  cadre  du  volet  régional  du
programme de développement  rural  pour  la  période de programmation  2007-2013,  délégation de signature  à
Monsieur Jean-Pierre Lestoille, directeur départemental des territoires de la Savoie, en matière d'ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses des crédits FEADER visés au titre de l'article 1 et à l'exception des cas
particuliers visés à l'article 2 de l'arrêté visé ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 15 février 2016, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre Lestoille,
directeur départemental des territoires de la Savoie, à l'effet de signer tous les actes relatifs à l'ordonnancement et
à l'exécution des recettes et des dépenses, ainsi que tous les actes incombant au pouvoir adjudicateur, y compris la
signature des marchés publics, à l'exception des cas particuliers énoncés à l'article 3 de cet arrêté ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 23 mars 2016, portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre Lestoille,
directeur départemental des territoires de la Savoie en matière de prescription de dépenses et de recettes dans les
applications CHORUS et CHORUS-DT, à l'exception des cas particuliers énoncés à l'article 3 de cet arrêté ;
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D E C I D E 

ARTICLE 1 -   En cas d'absence ou d'empêchement du directeur départemental des territoires, les délégations
attribuées par les arrêtés préfectoraux du  15 février 2016, du 23 mars 2016 et du  11 juillet 2017 pourront être
exercées, sous la responsabilité et pour le compte du directeur départemental des territoires, par M. Pascal Bernier,
directeur adjoint.

ARTICLE 2 - La personne nommément désignée ci-dessous :

- Mme GARCIA-WALECHA Marie-Pierre, secrétaire générale 

est autorisée à signer, au nom du Directeur Départemental des territoires de la Savoie, pour ce qui concerne les
compétences  d'ordonnateur  secondaire  l'ensemble  des  pièces  nécessaires  à  l'exécution  des  recettes  et  des
dépenses  relatives  à  l'activité  de  la  Direction  Départementale  des  territoires,  conformément  aux  arrêtés
préfectoraux du 15 février 2016, du 23 mars 2016 et du 11 juillet 2017. 

ARTICLE 3- Est également autorisé à signer au nom du Directeur Départemental des territoires de la Savoie les
pièces comptables et tous documents se rapportant au règlement des traitements, salaires, indemnités diverses au
profit des personnels gérés par la Direction Départementale des territoires,

     - Mme GARCIA-WALECHA  Marie-Pierre, Secrétaire générale

ARTICLE 4 -  Pour l'ensemble des programmes gérés  par  la  DDT,  les personnes nommément  désignées ci-
dessous sont habilitées à signer,  dans leurs domaines respectifs,  les marchés publics passés sans formalités
préalables en application de l'article 28 du code des marchés lorsque ceux-ci n'excèdent pas 50 000 € HT, ainsi
qu'à viser les actes relatifs à la liquidation des dépenses dans la limite des crédits dont ils ont la gestion :

CHEFS DE SERVICE

– Mme GARCIA -WALECHA Marie-Pierre           Secrétaire générale 
– M. QUEMART Philippe             Chef du SSR
– M. VALLA  Eric             Chef du SEPT
– M. FOURNIER Luc             Chef du SPAT
– Mme MASSEGLIA Myriam                  Chef du SHC 
– Mme THIVEL Laurence                 Chef du SEEF
– Mme FERMOND Lisiane                 Chef du SPADR
̶      Mme MIEGE Claire                      Chargée de mission Aménagement

ARTICLE 5 – Les personnes, dénommées Valideurs Hiérarchiques 1 dans l’application CHORUS-DT, nommément 
désignées ci-dessous, sont habilitées à valider les états de frais de déplacements ainsi que les ordres de mission 
de leurs agents dans la limite de leur enveloppe notifiée.

– Mme GARCIA -WALECHA        secrétaire générale 
– M. QUEMART Philippe  chef du SSR
– M. LABBE David  suppléant SSR/BER
– M. TRACOL Christian  suppléant SSR 
– M. VALLA Eric  chef du SEPT
– Mme MAFFRE-DEPROST Patricia         suppléante SEPT
– M. FOURNIER Luc  chef du SPAT
– Mme MASSEGLIA Myriam  chef du SHC 
– M. PUPPATO David  suppléant SHC
– Mme THIVEL Laurence  chef du SEEF
– Mme MARQUIS Hélène  suppléante SEEF
– Mme FERMOND Lisiane chef du SPADR
– Mme DURAND Magali suppléante SPADR
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– M. DEGROOTE Alain responsable de l'Unité Territoriale d'Albertville
– M. PELLICIER Jean-Philippe responsable de l'Unité Territoriale Maurienne 
– Mme MIEGE Claire chargée de mission Aménagement
– M. AKSOUH Alain SIDSIC

ARTICLE 6 – FEADER
Est également autorisé à signer au nom du Directeur Départemental des territoires de la Savoie pour ce qui 
concerne les arrêtés de subvention imputés sur les crédits FEADER, à l'exclusion des cas énumérés à l'article 2 de
l'arrêté préfectoral sus-visé

– Mme FERMOND Lisiane Chef du SPADR
– M. FOURNIER Luc Chef du SPAT
– Mme THIVEL Laurence Chef du SEEF

ARTICLE 7– Les délégations accordées aux personnes nommées aux articles 5 et 6 seront, en cas d'absence ou 
d'empêchement (d'une durée supérieure à trois jours), exercées par leur intérimaire nommément désigné.

ARTICLE  8  –  La  présente  décision  abroge  la  décision  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d'ordonnancement secondaire du 23 mars 2016.

ARTICLE 9 - Ampliation de cette décision sera adressée à Monsieur le PREFET et à Messieurs les directeurs des 
finances publiques de l’Isère et du Rhône.

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL
     des territoires de la Savoie,

Signé : Jean-Pierre LESTOILLE
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PREFET DE LA SAVOIE

CABINET DU PREFET
Direction de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile
Bureau de la sécurité routière 
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU
 04.79.75.50.38
 marie-helene.mandrou@savoie.gouv.fr

ARRETE TEMPORAIRE N° 17-08-22
A43 - Maurienne

Transit de convois exceptionnels
Le jeudi 24 août 2017 de 4h00 à 5h00

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre national de la Légion d'honneur

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret 74.929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret 73.1074 du 3 décembre 1973 relatif
à la limitation de vitesse sur autoroute ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l’arrêté préfectoral 09.05.A du 15 décembre 2009 portant réglementation de la police de
circulation sur les autoroutes A41-A43 et A430 dans le Département de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 avril 2017 portant réglementation de la police de la circulation sur
l'autoroute A43 de la Maurienne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du 27 avril 2017 ;

VU la demande présentée par la société SFTRF auprès de la Préfecture de la Savoie le
22 août 2017 ;

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de la Savoie du 22 août 2017 ;

VU l'avis favorable du Groupement de la Gendarmerie Nationale du 23 août 2017 ;
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CONSIDERANT qu'en raison des travaux en cours sur la RD 1006 qui occasionnent l'interdiction à
la circulation entre St-Julien-Montdenis et St-Michel-de-Maurienne et d'autre part du chantier RTE
sur l'A43 qui nécessite la fermeture des 2 voies du sens 2 et le basculement de la circulation à double
sens sur les 2 voies du sens 1, il convient de réglementer temporairement la circulation sur l'A43 pour
permettre le transit de 6 convois exceptionnels dans les conditions suivantes : 

A R R E T E

Article 1er

Il est procédé à la fermeture temporaire de l’autoroute de la Maurienne en sens 1 (Chambéry-Modane)
entre Hermillon, sortie n° 27, PK n° 163.200 et St-Michel-de-Maurienne - Barrière sens 1 et 2, sortie
n° 29 Valloire, PK 177.000.

Cette fermeture temporaire concerne également le 1/2 diffuseur n° 28 de St Julien-Montdenis toutes
bretelles et l'échangeur de St Michel-de-Maurienne n° 29 sens Chambéry/Modane et Modane
/Chambéry (le péage St Michel-de-Maurienne Amont demeurera ouvert en direction de Modane).

Les accès et les sorties des aires du Rieu Sec sens 1 de St-Michel-de-Maurienne dans les 2 sens de
circulation, sont également interdits à la circulation.

Le transit des convois se fait le jeudi 24 août 2017 entre 04h 00 et 05h 00 sous escorte par la SFTRF.

Article 2

Compte-tenu des contraintes générées par cette opération, la SFTRF peut déroger aux règles de
l'arrêté permanent.

Article 3

La communication auprès des usagers et les informations relayées au Coordonnateur des Itinéraires
Routiers en Maurienne sont prévues comme suit :

 Auprès des usagers, les conditions de circulation sont relayées par la radio autoroute info 107.7. Le
PC autoroutier du CESAM à la charge d'activer les panneaux à message variable (PMV) des sens de
circulation concernés.

 Dès la mise en place du dispositif de fermeture des voies tel qu’il est défini à l’article 1er ,le Coor-
donnateur des Itinéraires Routiers en Maurienne est prévenu via un message passé au PC OSIRIS .Il
en sera de même au moment de la réouverture des voies et bretelles .

La DIR-CENTRE-EST est informée par le pétitionnaire des modifications des balisages et/ou
perturbations constatées sur le trafic.

Article 4

La SFTRF escorte les véhicules opérationnels de secours, en cas de nécessité sur la section concernée.
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Article 5

Lors de l'achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la SFTRF
s'assure de l'état de propreté de la chaussée et de sa conformité aux normes de sécurité en vigueur.

Article 6

Toute modification doit faire l'objet d'un compte-rendu au PA de Ste-Marie-de-Cuines qui informera
le CORG des difficultés rencontrées.

Le PA de Ste-Marie-de-Cuines assure l'escorte du convoi exceptionnel en lien avec les services
SFTRF.

Article 7

Monsieur le Directeur de Réseau de la Société d'Autoroutes SFTRF,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St-Jean-de-Maurienne,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'incendie et de secours de la Savoie,
Monsieur le Président de la Sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST.

Chambéry, le 23 août 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire Général,
Pierre MOLAGER
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PREFET DE LA SAVOIE
CABINET DU PREFET
Direction de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile
Bureau de la sécurité routière 
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU
 04.79.75.50.38
 marie-helène.mandrou@savoie.gouv.fr

ARRETE 17-08-02
portant autorisation de circulation dans le tunnel du Fréjus

pour des véhicules de catégorie EURO 2

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre national de la Légion d'honneur

VU l'arrêté préfectoral fixant le règlement de circulation du tunnel du Fréjus du 7 juillet 2017 et
notamment son article 3.1.j ;

VU la demande de dérogation du 22 août 2017 présentée par la société DUILIO MOTO di
LONARDI DUILIO dont le siège social est situé Via Don Franchini n.251 - MAGRETA DI
FORMIGINE (MO) en vue d'être autorisée à faire circuler dans le tunnel du Fréjus le véhicule
mentionné à l'article 1er dont les émissions polluantes sont de catégorie EURO 2 ;

VU l'arrêté préfectoral de Turin du 22 août 2017 ;

A R R E T E

Article 1er

Le camion dénommé ci-après :

– MAN BB228WY

est autorisé, à titre dérogatoire, à emprunter sous escorte du groupement d'exploitation du Fréjus
(GEF), le tunnel routier du Fréjus le lundi 28 août 2017 dans le sens France-Italie.

Article 2

La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, le Sous-Préfet de Saint-Jean-de-Maurienne et le commandant
du groupement de gendarmerie de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis au Préfet de Turin, à la SFTRF et à la Société DUILIO
MOTO di LONARDI DUILIO.

Chambéry, le 23 août 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Pierre MOLAGER

PREFECTURE DE LA SAVOIE – B.P. 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX – STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.pref.gouv.fr
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0244
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0034

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située Les Hauts Lieux à 73320 TIGNES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0244.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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ARRETE N° DRSU/BR/A2017/342  portant agrément du gardien de la 
fourrière municipale de LES ALLUES 

 
 
 
  LE PREFET DE LA SAVOIE 
  Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur, 
 
 
VU le code de la route, 
 
VU le décret n° 96-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route et relatif à 
l’immobilisation, à la mise en fourrière et à la destruction des véhicules 
terrestres à moteur, 
 
VU la demande présentée par M. le maire des ALLUES  en date du 16 juin 
2017, pour le compte de Mme Patricia BERTRAND,  en vue d’obtenir un 
agrément de gardien de fourrière automobile ; 
 
VU l’avis  de la commission départementale de la sécurité routière, formation 
spécialisée « agrément des gardiens et des installations de fourrières » ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame Patricia BERTRAND, en résidence administrative à la 
police municipale de Les Allues, est agréé en qualité de gardien de fourrière 
pour une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté.  
 
Article 2 – Les installations de la fourrière située à Les Allues, garages 
communaux de l'Armoise 2 à Méribel, sont agréées pour une période de trois 
ans, sous réserve qu’elles satisfassent aux dispositions applicables en matière de 
sécurité incendie. Elles doivent être clôturées et conformes aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 
 
L'exploitant devra  : 
 
► veiller à ce que l'accessibilité soit réalisée par une voie engin ayant les 
caractéristiques suivantes : 
 
- largeur minimum de 3 m non compris les stationnements, 
 

 
Préfecture  

Direction de la 

Réglementation et des 
services aux usagers 

Bureau de la réglementation 
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- surcharge 130 KN dont 90 sur l'essieu arrière et 40 sur l'essieu avant (distance 
entre essieu : 4,50 m) 
 
- pente ≤ 15 % 
 
- rayon de courbure des virages R ≥ 11 m 
 
- sur largeur : S = 15/S si le rayon inférieur est inférieur à 50 mètres. 
 
La défense incendie devra être assurée par un poteau d'incendie normalisé 
installé à moins de 100 m de l'accès du bâtiment, conformément à la Norme 
NFS 61-213 et fournissant un débit minimum de 60 m³/h (17l/s) sous une 
pression dynamique résiduelle d'un bar.  Il sera raccordé à une canalisation d'un 
diamètre minimum de 100 mm sans réduction de réservoir jusqu'à la prise d'eau. 
La réserve incendie devra être au moins de 120 m³ pour permettre d'assurer le 
débit de 17l/s pendant 2 heures. 
 
► réaliser un plan de stationnement des véhicules faisant apparaître les 
emplacements réservés aux véhicules GPL. 
 
► mettre en place des moyens de secours appropriés aux risques et assurer le 
suivi de leur maintenance. 
    
Article 3 – La gestion de la fourrière se fera conformément à l’engagement 
signé par Madame Patricia BERTRAND signé le 15 juin 2017. 
     
Article 4 – Le présent agrément est personnel et incessible. Il appartiendra à 
Madame Patricia BERTRAND d’en solliciter le renouvellement deux mois 
avant l’expiration de sa validité. 

  
Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie, le commandant 
du groupement de gendarmerie, le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement Rhône Alpes (unité territoriale Savoie), sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au 
maire de Les Allues et à Mme Patricia BERTRAND. 
 
 
       Chambéry, le 28 août 2017 
 
        Le préfet, 
                 Pour le préfet et par délégation, 
              Le secrétaire général, 
            Signé Pierre MOLAGER 
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2016/0289
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Cédric
MONGELLAZ pour la SARL « Boucherie Mongellaz » située 39 rue Saint Clair à 73400 UGINE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Cédric MONGELLAZ est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0289.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2016/0342
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de vidéoprotection présentée par  Monsieur  Ludovic
HERTAULT pour « Moutainstory skiset » situé Immeuble le Palafour à 73320 TIGNES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Ludovic HERTAULT est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0342.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 14 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2016/0347
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Charles
RICHEZ pour l'hôtel « Les neiges » situé 422 rue Bellecôte à 73120 COURCHEVEL.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Charles RICHEZ est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0347.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  78 caméras intérieures et 12 caméras
extérieures dont 2 visionnant la voie publique.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2016/0388
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Eric TALLIA
pour le « Spar » situé Le Chalet A à 73450 VALMEINIER.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Eric  TALLIA est  autorisé(e),  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0388.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  11 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0021
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Jérôme
GEORGET pour la SARL « GLE 5 points » située 2 bis avenue des Fleurs à 73100 AIX LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Jérôme GEORGET est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0021.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  10 caméras intérieures  et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0051
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 216 vidéo 1998

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°216 vidéo 1998 modifié;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Gilles CERATO pour « SFPA » situé parking de l'Hôtel de ville – Place de l'Hôtel de ville –
73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Gilles CERATO est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0051.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  5 caméras intérieures  et 2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0076
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2014/0026

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°20140026 modifié ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Michel ALLAIX pour la cour d'appel de Chambéry située place du Palais de Justice – 73000
CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Michel ALLAIX est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0076.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  11 caméras intérieures et  9 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0081
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Madame Christiane
CLERC pour la SNC « TITOCHA 73 » située avenue de la Grande Motte – 73320 TIGNES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Madame Christiane CLERC est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0081.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0098
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par  Madame  Laurence
FAVIER pour le restaurant « Le cœur des neiges » situé promenade la Tovière – le Rosset à 73320 TIGNES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Madame  Laurence FAVIER est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0098.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-018 - Arrêté n°2017/0098 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 86



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2017-08-17-017

Arrêté n°2017/0134 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéoprotection

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-017 - Arrêté n°2017/0134 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 87



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0134
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  William
JALLET pour la SARL « Jallet Auto » située rue de l'Energie à 73540 LA BATHIE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  William JALLET est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0134.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  3 caméras intérieures  et  5 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0142
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0245

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Thierry MONIN pour la mairie des Allues pour un système situé route de la Resse à 73550 LES
ALLUES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Thierry MONIN est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0142.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0143
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2008/0117

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Thierry MONIN pour la mairie des Allues pour un système situé route du Centre à 73550 LES
ALLUES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Thierry MONIN est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0143.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0152
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Thierry
MONIN pour la mairie des Allues pour un système situé route du Chatelet - Mottaret à 73550 LES ALLUES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Thierry MONIN est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0152.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0153
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Thierry
MONIN pour la mairie des Allues pour un périmètre vidéoprotégé situé :
- Route de Mussillon – RD90
- Rue de la Pia du Caro

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Thierry MONIN est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0153.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0154
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2010/0360

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Thierry MONIN pour la mairie des Allues pour le parking des Ravines situé route Albert Gacon
- Meribel à 73550 LES ALLUES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Thierry MONIN est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0154.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 5 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-008 - Arrêté n°2017/0154 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2010/0360 108



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0155
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2010/0356

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Thierry MONIN pour la mairie des Allues pour le parking du Hameau situé route du Laitelet -
Mottaret à 73550 LES ALLUES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Thierry MONIN est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0155.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0156
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0265

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Thierry MONIN pour la mairie des Allues (73550) pour un périmètre vidéoprotégé situé :
- Rond-point parking de Méribel village
- Carrefour Combe froide RD90 / RD 98
- Cours patinoire parc olympique la Chaudanne
- Carrefour route du Centre / Route de la Montée
- Place Grenouillère de Mottaret

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Thierry MONIN est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0156.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0157
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2010/0362

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Thierry MONIN pour  la  mairie  des  Allues pour  le parking des  Rhodos situé  route  de  la
Chaudanne à 73550 LES ALLUES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Thierry MONIN est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0157.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0158
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2010/0357

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Thierry MONIN pour  la mairie des Allues pour  le parking du rond-point des pistes  situé  à
Meribel 1600 à 73550 LES ALLUES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Thierry MONIN est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0158.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 7 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0172
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Eric
BRILLAIS pour la SAS des Montagnes située 268 rue Louis Armand à 73200 ALBERTVILLE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Eric BRILLAIS est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0172.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 20 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-018 - Arrêté n°2017/0172 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 130



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2017-08-17-006

Arrêté n°2017/0179 portant modification d'autorisation

d'installation d'un système de vidéoprotection n°2012/0204

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-006 - Arrêté n°2017/0179 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
n°2012/0204 131



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0179
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0204

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2012/0204 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Lionel  DELAMOTTE pour  « Pathe  Chambéry » situé  4  rue  Derrière  les  Murs –  73000
CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Lionel DELAMOTTE est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0179.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  20 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0192
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Xavier
LARROQUE pour « La vie claire » située 385 rue du Comte Vert – 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Xavier LARROQUE est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0192.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-021 - Arrêté n°2017/0192 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 138



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2017-08-16-015

Arrêté n°2017/0193 portant modification d'autorisation

d'installation d'un système de vidéoprotection n°2013/0111

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-015 - Arrêté n°2017/0193 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
n°2013/0111 139



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0193
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2013/0111

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2013/0111 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Jamal  BOUNOUA  pour  « Total  Marketing  et  Services » situé  427  rue  Ducretet - 73000
CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Jamal BOUNOUA est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0193.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  4 caméras intérieures  et 3 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0194
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0181

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé  de sécurité  de  la  Banque  Populaire  des  Alpes, située 41  rue  de  la  République à  73200
ALBERTVILLE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0194.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  5 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0195
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0186

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes, située 75 place du Val d'Arly à 73400 UGINE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0195.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0197
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0183

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2011/0183 modifié ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes, située 7 rue de la République à 73500 MODANE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0197.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  7 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-028 - Arrêté n°2017/0197 portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
n°2011/0183 152



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0198
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0188

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2011/0188 modifié ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes, située 18 route de Lyon à 73160 COGNIN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0198.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  7 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0199
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Monsieur  Christophe
DESSIER pour « MLW Alpes » situé 28 rue de la République – 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Christophe DESSIER est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0199.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0200
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Madame Marie-Laure
TRICAUD pour  l'établissement  « Cuisine  Plus » situé rue  de  la  Françon  –  P.A.  de  la  Boisserie  –  73420
VOGLANS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Madame Marie-Laure TRICAUD est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0200.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0201
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0190

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de  renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes, située place de l'Eglise à 73250 SAINT PIERRE
D'ALBIGNY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0201.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0202
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0014

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes, située  Les  Arcs 1800 à  73700 BOURG SAINT
MAURICE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0202.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  5 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0203
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0191

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes, située 251 avenue Costa de Beauregard à 73190 LA
MOTTE SERVOLEX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0203.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0204
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0031

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque  de Savoie, située  87 avenue de Chambéry à 73230 SAINT ALBAN
LEYSSE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0204.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0205
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0187

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes, située 134 rue Paulette Besson – Le parc de Joppet à
73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0205.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-032 - Arrêté n°2017/0205 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2011/0187 186



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2017-08-17-037

Arrêté n°2017/0206 portant modification de l'autorisation

d'installation d'un système de vidéoprotection n°2011/0312

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-037 - Arrêté n°2017/0206 portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
n°2011/0312 187



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0206
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0312

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2011/0312 modifié ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes, située 4 chemin du Moulin à 73100 GRESY SUR
AIX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0206.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  3 caméras intérieures et  4 caméras
extérieures dont 3 visionnant la voie publique.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0208
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Eric
LARIDON pour  le « Tabac presse  du Beauregard » situé 351 avenue Costa de Beauregard à 73290 LA MOTTE
SERVOLEX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Eric LARIDON est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0208.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 13 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0209
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Madame  Stéphanie
DEMUER pour « Tres' Services » situé 2 montée de Tresserve – 73100 TRESSERVE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Stéphanie DEMUER est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0209.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0213
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0185

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Madame Christine CARREL pour la  mairie  des Marches située 77 place de la Mairie – 73800 LES
MARCHES pour un périmètre vidéoprotégé (Annexe ci-jointe).

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Christine CARREL est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0213.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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ANNEXE ARRETE 20120185 MODIFIE 20170213 – PERIMETRE VIDEOPROTEGE
LES MARCHES

Délimitation du périmètre
10 caméras – Voie publique

1 – Route de Chignin – Secteur centre Bourg
2 – Route de Chapareillan – Secteur centre Bourg
3 – Parvis de la Mairie – Secteur centre Bourg
4 – Route de Francin – Secteur centre Bourg
5 – Route de Myans – Secteur centre Bourg
6 – Entrée ZAE Plan Cumin – Secteur ZAE Plan Cumin
7 – Parking de la salle des fêtes – Secteur salle Montgrabelle
8 – Livraison salle des fêtes – Secteur Montgrabelle
9 – Groupe scolaire – Cours école maternelle
10 – Groupe scolaire – Préau école élémentaire
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0214
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0192

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes, située Immeuble La Croix de Verdon – Meribel à
73550 LES ALLUES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0214.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0215
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0184

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2011/0184 modifié ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé  de  sécurité  de  la  Banque  Populaire  des  Alpes, située 185  quai de  la  République à  73600
MOUTIERS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire des Alpes est autorisé(e), pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  et  annexé à  la  demande enregistrée sous le n°
2017/0215.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  6 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0216
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Monsieur Christian
CERATO pour « La Poste DSCC Isère - Pays de Savoie » située 155 rue de la Curiaz – 73370 LE BOURGET DU
LAC.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Christian CERATO est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0216.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0217
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Monsieur Christian
CERATO pour « La Poste DSCC Isère - Pays de Savoie » située 11 avenue du Grand Port – 73100 AIX LES
BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Christian CERATO est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0217.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0218
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0185

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2011/0185 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque Populaire  Auvergne-Rhône-Alpes, située 13 place de la Gare à 73700
BOURG SAINT MAURICE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Le chargé de sécurité de la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes est autorisé(e), pour
une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0218.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  6 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0220
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0243

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2012/0243 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Jacky CHARLES pour la SARL « JPC Alimentation » située Immeuble Chavière – 73440 LES
BELLEVILLE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Jacky CHARLES est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0220.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 8 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0222
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Monsieur  Aurélien
AUDIGANE pour le « Spar » situé 2 avenue Comte Greyfie de Bellecombe à 73570 BRIDES LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Aurélien AUDIGANE est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0222.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  14 caméras intérieures  et 2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0223
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2013/0392

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°20130392 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Madame Laurence BERNARD pour  le centre hospitalier d'Albertville Moûtiers situé  253 rue Pierre de
Coubertin – 73200 ALBERTVILLE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Laurence BERNARD est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0223.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  2 caméras intérieures et  6 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0224
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Agron
KALLABA pour l'EHPAD  « Les jardins de Marlioz » situé 55 avenue du Golf – 73100 AIX LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Agron KALLABA est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0224.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0225
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Madame Véronique
AZEVOU pour la pharmacie des Thermes située rue Emile Machet – 73570 BRIDES LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Véronique AZEVOU est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0225.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0226
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0009

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012/0009 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située rue Jean Jaurès à 73350 BOZEL.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0226.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0227
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0011

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012/0011 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située 34 route de Lyon à 73160 COGNIN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0227.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0228
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0030

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012/0030 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située rue du Pont à 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0228.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0229
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0033

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012/0033 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située place Fodéré à 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0229.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0230
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0010

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012/0010 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située 1097 avenue des Landiers à 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0230.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-041 - Arrêté n°2017/0230 portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
n°2012/0010 262



ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0231
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0025

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située Villarembert à 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0231.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend :  1 caméra  intérieure et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0232
portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0026

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012/0026 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située 130 avenue de la Libération à 73600 MOUTIERS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0232.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-050 - Arrêté n°2017/0232 portant modification de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
n°2012/0026 269



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0233
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0006

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située 272 Grande rue à 73210 AIME LA PLAGNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0233.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0234
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0028

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située 141 rue de Genève à 73100 AIX LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0234.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0235
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0021

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé  de sécurité  de  la  Banque  de  Savoie, située  Résidence  Sainte-Anne à 73290 LA MOTTE
SERVOLEX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0235.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0236
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0036

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située avenue de la Vallée d'Or à 73450 VALLOIRE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0236.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0237
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0022

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé  de sécurité  de  la  Banque  de  Savoie, située  Fontcouverte à 73300 SAINT  JEAN  DE
MAURIENNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0237.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0238
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0007

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située 62 rue de la République à 73200 ALBERTVILLE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0238.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-039 - Arrêté n°2017/0238 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2012/0007 295



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2017-08-17-045

Arrêté n°2017/0239 portant renouvellement de

l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

n°2012/0020

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-045 - Arrêté n°2017/0239 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2012/0020 296



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0239
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0020

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située Le Grand Mont à 73440 HAUTELUCE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0239.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0240
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0013

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située Immeuble le Val Buch à 73130 LA CHAMBRE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0240.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0241
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0027

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située route de la Chaudanne à 73550 LES ALLUES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0241.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0242
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0024

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située 8 place Sommeiller à 73500 MODANE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0242.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0243
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0029

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située 10 avenue de Savoie à 73800 MONTMELIAN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0243.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0245
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0035

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé  de sécurité  de  la  Banque  de  Savoie, située  Galerie  le  Peclet  –  Val  Thorens à  73440 LES
BELLEVILLE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0245.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-059 - Arrêté n°2017/0245 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2012/0035 317



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0246
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0032

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de sécurité de la Banque de Savoie, située  18 rue Général Ferrié à 73140 SAINT MICHEL DE
MAURIENNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Le chargé de sécurité de la Banque  de Savoie est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0246.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0248
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Bart
RAEYMAEKERS pour « Action France SAS » situé avenue Jean Jaurès à 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Bart RAEYMAEKERS est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0248.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 14 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0249
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection présentée  par  Monsieur  Raphaël
CONVERS pour « Chausson Matériaux » situé 570 route des Iles – ZAC Les Iles à 73210 AIME LA PLAGNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Raphaël CONVERS est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0249.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-029 - Arrêté n°2017/0249 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 329



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-029 - Arrêté n°2017/0249 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 331



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2017-08-16-014

Arrêté n°2017/0250 portant modification d'autorisation

d'installation d'un système de vidéoprotection n°2012/0329

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-014 - Arrêté n°2017/0250 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
n°2012/0329 332



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0250
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0329

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2012/0329;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Madame Samia MOUICI pour « Ca décoiff et Sam coiff » situé 253 rue Sainte Rose - 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Madame Samia MOUICI est  autorisé(e),  pour une  durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0250.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0256
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  David
PUVILLAND pour la clinique le Sermay située 400 avenue des Massettes – 73190 CHALLES LES EAUX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur David PUVILLAND est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0256.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  2 caméras intérieures  et 5 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0260
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0175

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°20120175 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Renaud BERETTI pour la mairie d'Aix les Bains  (place Maurice Mollard) pour un nouveau
périmètre vidéoprotégé situé sur la commune d'AIX LES BAINS – 73100 (Annexe jointe).

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Renaud BERETTI est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0260.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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A  RTICLE 2   : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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ANNEXE ARRETE 20120175 MODIFIE 20170260 – PERIMETRE VIDEOPROTEGE
AIX LES BAINS

Délimitation du périmètre
11 caméras supplémentaires – Voie publique

1 - Avenue du Grand Port / Avenue de Saint Simond
2 - Carrefour des Hôpitaux
3 - Avenue Franklin Roosevelt / Chemin Colonel Rollet (Annecy/Aix)
4 - Avenue Franklin Roosevelt / Chemin Colonel Rollet (Aix/ Annecy)
5 - Chemin Colonel Rollet / Parking OPAC
6 - Rue du Docteur François Gaillard / Chemin des Moellerons
7 - Rue Abbé Pierre / Rue Lazare Ponticelli
8 - Rue Pauline Borghèse / Rue Simone Veil
9 - Avenue Simone Veil / Avenue Franklin Roosevelt
10 - Boulevard de Russie / Avenue de Marlioz
11 - Entrée gare SNCF
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0263
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de vidéoprotection présentée par  Monsieur  Philippe
CORRAS pour l'établissement « Mer et océan » situé 831 avenue des Landiers – 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Philippe CORRAS est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0263.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures  et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0265
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2016/0348

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°20160348 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Charles  RICHEZ pour  « La  résidence  de  l'Olympe »  située  avenue  du  Comte  Greyfie  de
Bellecombe à 73570 BRIDES LES BAINS :

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Charles RICHEZ est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0265.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  14 caméras intérieures  et  4 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0271
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2009/0049

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2009/0049;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Madame Nathalie STOCKY pour « SNC Stocky » située 14 place Carnot – 73100 AIX LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Madame Nathalie STOCKY est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0271.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 5 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-004 - Arrêté n°2017/0271 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
n°2009/0049 356



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2017-08-16-010

Arrêté n°2017/0272 portant renouvellement de

l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

n°2011/0109

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-010 - Arrêté n°2017/0272 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2011/0109 357



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0272
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0109

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Patrick MIGNOLA  pour  la mairie de  la Ravoire pour  le parc de l'Echaud situé  colline de
l'Echaud à 73490 LA RAVOIRE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Patrick MIGNOLA est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0272.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0275
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de vidéoprotection présentée par  Monsieur  Gaspard
ROULIER pour la Grande pharmacie Tercinet située 1 rue de Maistre – 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Gaspard ROULIER est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0275.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0276
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2010/0125

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2010/0125 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Franck SEIFERT pour « Le Narval » situé 130 place Saint Léger – 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Franck SEIFERT est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0276.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0277
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Franck
DISCINI pour l'établissement « Le Mont Blanc » situé 640 boulevard Lepic – 73100 AIX LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Franck DISCINI est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0277.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0278
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Monsieur  Christophe
BATISTA pour « La cantine savoyarde » située 29 faubourg Nezin – 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Christophe BATISTA est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0278.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  2 caméras intérieures  et 2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-16-034 - Arrêté n°2017/0278 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 375



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0279
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2015/0265

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°20150265 ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Philippe  MUGNIER pour  un  périmètre  vidéoprotégé  situé  au  Praz  sur  la  commune  de
COURCHEVEL (73120) :
- Parking Jean Blanc
- Site des tremplins
- Rue des tremplins olympiques
- Intersection RD91A et RD98
- Site des tremplins olympiques

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Philippe MUGNIER est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0279.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0280
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2014/0250

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°20140250 modifié ;

Vu la  demande  de  modification d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Philippe MUGNIER pour un périmètre vidéoprotégé situé sur la commune de COURCHEVEL
(73120) :
- Rue des Tovets
- Front de neige
- Arrivée stade

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Philippe MUGNIER est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0280.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0281
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Monsieur  Christophe
LEGERE pour  le  restaurant  « L'Avalanche » situé Immeuble  le  Pelvoux  –  Place  du  Chaudron –  73210 LA
PLAGNE TARENTAISE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Christophe LEGERE est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0281.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures  et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0282
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Franck
SERET pour « SAS MECA TP » situé 1770 route d'Annecy à 73410 LA BIOLLE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Franck SERET est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0282.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  4 caméras intérieures  et 9 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-023 - Arrêté n°2017/0282 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 390



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0284
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0140

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de  renouvellement d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Franck DAMBRI  pour  « Alimentation Multi  Services » situé 10 bis  avenue de Mérande à
73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Franck DAMBRI est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0284.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une  information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 16 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0295
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Gilles
CERATO pour SFPA – Parking Curial Monge situé Place Monge – 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Gilles CERATO est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0295.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 7 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0296
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Gilles
CERATO pour SFPA – Parking Palais de Justice situé 2 place du Palais de Justice – 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur Gilles CERATO est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0296.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  4 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0207
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  Didier
VOILLEQUIN pour le Tabac presse « La Vanoise » situé 341 Grande rue à 73260 AIGUEBLANCHE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 5 juillet 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Didier VOILLEQUIN est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0207.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 8 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-08-17-019 - Arrêté n°2017/207 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 406



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture.  Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 août 2017

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PREFECTURE DE LA SAVOIE

 Commission Départementale d’Aménagement Commercial

Réunion du 13 septembre 2017

ORDRE  DU  JOUR

◊ 1  4  h  3  0 –    VOGLANS   : 

Projet :  permis  de  construire  n° 07332917C1003 du  07  avril 2017
portant sur une demande de création d'un ensemble commercial  de 3 775
m² de surface de vente composé de 5 cellules de secteur 2 500 m², 600 m²,
675 m² et 2 x 1 000 m²) 

◊ 1  5  h  00   –    CHAMBERY     :  

Projet :  permis  de  construire  n°  07306517G1064 du  20 juillet 2017
portant sur une demande d'extension de 2 pistes de ravitaillement et 71 m²
de surface d'emprise au sol du drive de Carrefour Chamnord, zone des
Landiers 
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PREFET DE LA SAVOIE 
 

 

 
 

Arrêté préfectoral  

Portant autorisation de l’utilisation de l’eau en vue de la consommation humaine 

__________ 
 

Captage de Bal  

Commune d'Hauteluce  
 

 
LE PREFET DE LA SAVOIE, 
Chevalier de l'Ordre national de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à 
R.1321-63 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-8 et 
L.215-13 ; 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 02 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application 
des articles L.214-1 à L.214-6 et R. 214-1 et suivants du code de l’environnement ; 

Considérant la demande d'autorisation d'utilisation de l'eau d'une ressource privée en vue de la 
consommation humaine formulée le 30 janvier 2017 par Mme Simone BAL ; 

Considérant  l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 24 avril 2017, relatif 
aux disponibilités en eau et à l’instauration des mesures de protection sanitaire ; 

Considérant l'avis de la Direction Départementale des Territoires du 16 mars 2017 ; 

Considérant l'avis de la délégation départementale de Savoie de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes du 28 avril 2017 ; 

Considérant l’avis favorable émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques du 11 juillet 2017 ; 

Considérant que : 

- Le captage de Bal dérive des eaux souterraines à des fins de production d'eau destinée à la 
consommation humaine ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 24 avril 2017 propose des 
mesures de protection sanitaire des eaux captées ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 24 avril 2017, relatif aux 
disponibilités en eau et à l’instauration des mesures de protection sanitaire, est justifié ; 

- Les mesures de protection sanitaire proposées dans le dossier, sont justifiées au regard du 
contexte hydrogéologique rencontré qui rend les eaux captées peu vulnérables aux pollutions 
accidentelles de surface ;   

- Les mesures de protection sanitaire proposées dans le dossier, la mise en place d'un dispositif 
de désinfection de l'eau et la qualité de l'eau permettent de produire et de distribuer une eau 
destinée à la consommation humaine respectant la règlementation en vigueur ;  

 

Agence Régionale de Santé  
Auvergne - Rhône-Alpes 
Délégation départementale de la Savoie 
Service Environnement Santé 

Délégation départementale de la Savoie - ARS Auvergne - Rhône-Alpes 
94 boulevard de Bellevue – CS 90013 -  73018  CHAMBERY cedex 

Tél : 04 69 85 52 28   Fax : 04 79 75 09 82 
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- Les besoins de production et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine  
énoncés à l’appui du dossier sont justifiés ; 

- Au vu de l'avis de la Direction Départementale des Territoires du 16 mars 2017, il n'y a pas 
d'incidence de ces prélèvements d'eau sur le milieu naturel ; 

- En vertu de l'article L1321-7 du code de la santé publique, il y a lieu d'autoriser l'utilisation de 
l'eau en vue de la consommation humaine du captage de Bal ;  

- Il y a lieu de mettre en conformité avec la législation en vigueur les installations existantes de 
captage des eaux destinées à la consommation humaine de Bal, sur la commune de Hauteluce ; 

- La clôture à mettre en place autour de la zone de protection immédiate du captage de Bal doit 
être adaptée à la cote altimétrique des ouvrages et aux contraintes liées au manteau neigeux ; 

 

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, 

 
A R R E T E 

 
 

Article 1
er

 : Mme Simone BAL est autorisée à utiliser la source dite de Bal pour l’alimentation en eau 
destinée à la consommation humaine de son exploitation agricole sise route de Nantailly à Hauteluce, 
dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

Article 2 : Mme Simone BAL, désignée "la bénéficiaire" dans le présent arrêté, déclare au Directeur 
général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, tout projet de modification des 
installations et des conditions d’exploitation mentionnées dans le présent arrêté. Elle lui transmet tous 
les éléments utiles pour l’appréciation du projet, préalablement à son exécution 
 
Article 3 : Les ouvrages de captage sont situés comme suit : 
  

Nom du 
captage 

Commune 
d’implantation 

Références 
cadastrales 

Coordonnées Lambert 93 

X Y Z 

 
Bal 

 
Hauteluce 

 
n° 803, section C 

 
976 604 

 
6 522 610 

 
1518 

 

Article 4 : Le débit dérivé correspond aux besoins de consommation de l'exploitation, soit un débit 
maximum instantané de 3,4 m

3
/jour, pour un débit annuel total de l'ordre de 790 m

3
.  

Il est autorisé dans la limite du débit disponible au captage.  

Les volumes non utilisés, le cas échéant, sont restitués au milieu hydrographique de proximité au 
niveau du trop-plein du réservoir situé en aval immédiat du captage. 

Les installations sont munies d’un compteur volumétrique permettant aux agents en charge de la 
police de l’eau d’effectuer un éventuel contrôle des volumes prélevés. 

La bénéficiaire est tenue de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de les 
tenir à la disposition de l’autorité administrative. 

Les résultats de ces mesures sont communiqués annuellement au service de la police de l’eau du 
département. 

Article 5 : Sont établis autour de ce captage, une zone de protection immédiate et une zone de 
protection rapprochée. Leur emprise porte sur le territoire de la commune d'Hauteluce.   

Ces zones de protection s‘étendent conformément aux indications du plan parcellaire joint au présent 
arrêté. 

Article 6 : La zone de protection immédiate, dont les terrains sont propriété de la bénéficiaire, s'étend 
sur une partie de la parcelle cadastrée sous le numéro 803, section C, pour une superficie d’environ     
600 m

2
.
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Sont interdits dans cette zone, tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation 
des sols, à l’exception de ceux liés à l’exploitation et à l’entretien régulier des ouvrages et de l’aire de 
protection (débroussaillage, fauchage, sans utilisation de produits phytosanitaires). 

La zone de protection immédiate est entourée d’une clôture amovible, de type parc à moutons, mise 
en place en début d’été, avant l’arrivée des troupeaux, et retirée en fin d’automne, après la saison 
d'alpage. 

Article 7 : La zone de protection rapprochée s'étend sur une partie des parcelles cadastrées sous les 
numéros 803 et 1542, section C. Sur le terrain compris dans cette zone de protection, sont interdits : 

♦ toutes constructions, à l’exception de celles liées au réseau d’eau potable desservant l'exploitation 
agricole de Mme BAL, 

♦ les excavations du sol et du sous-sol (terrassement, pose de pylône, exploitation de matériaux, 
percement de galerie, création de carrière, travaux miniers, ouverture de nouvelles voies de 
circulation, …), 

♦ les tirs de mines et l’emploi d’explosifs, 

♦ le stockage, le dépôt, le transport par canalisation, le rejet et/ou l’épandage de tous produits ou 
matières polluants susceptibles de contaminer le sol et le sous-sol (hydrocarbures, produits 
chimiques, fumiers, purins, lisiers, boues de station d’épuration, produits phytosanitaires, eaux 
usées…), 

♦ le pâturage, à l’exception du pâturage par rotation rapide tel qu'il est pratiqué actuellement 
(quelques jours à l'automne), sans concentration des restitutions, c’est à dire sans zone de 
couchage privilégié, ni pierre à sel, ni abreuvoir, ni aire de traite, ni apport de nourriture aux 
champs. La pression pastorale maximale est limitée à 10 Unités Gros Bétail/ha ou 50 ovins ou 
caprins/ha, 

♦ tous types d’élevage, 

♦ les cultures, 

♦ l’enfouissement des cadavres d’animaux et/ou leur destruction sur place, 

♦ les sites d’engrainage ou de fourrage pour la faune sauvage et plus généralement toute action 
permettant sa concentration en un point, 

♦ l’emploi de produits chimiques pour la lutte contre les animaux « nuisibles », 

D’une façon générale, sont interdits tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 
occupation des sols susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité et/ou 
à la quantité des eaux captées. 

Article 8 : Travaux et mesures prescrits au titre de la protection des eaux : 

♦ Mise en place d’une clôture amovible en début d’été, avant l’arrivée des troupeaux, à démonter en 
fin d'automne, à la fin de la saison d'alpage, 

♦ Travaux de reprise des ouvrages comprenant : 

Dans un premier temps 

o le rehaussement de 0,40 mètre des regards de la chambre de captage et du réservoir, avec 
pose de tampons d'accès étanches de type hydraulique, 

o le scellement au mortier de la dalle sommitale du réservoir, après dégagement de la terre sur 
son pourtour, sur une profondeur de 0,20 mètre, 

Dans un second temps, si malgré les travaux énumérés ci-dessus des épisodes de contamination 
microbiologique persistaient : 

o le démantèlement des ouvrages existants et leur remplacement par un ouvrage unique réalisé 
conformément aux préconisations de l'hydrogéologue agréé dans son rapport du 24 avril 
2017, 

o la mise en place d'un dispositif de désinfection de l'eau avant sa distribution dans 
l'exploitation, 
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♦ Mise en place d’un compteur volumétrique, 

♦ Entretien régulier de l’ouvrage de captage et de ses abords. 

Article 9 : La qualité de l’eau, ainsi que les produits et procédés de traitement qui auront été installés, 
satisfont aux exigences fixées par la réglementation en vigueur. 

La bénéficiaire de l’autorisation procède à un contrôle régulier de la qualité de l’eau suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur. Les résultats des analyses, qui doivent être réalisées par 
un laboratoire agréé par le ministère de la santé, sont communiqués au service Environnement santé 
de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 10 : En cas de dégradation de la qualité de l’eau utilisée, la bénéficiaire de l’autorisation prend 
le plus rapidement possible les mesures correctives nécessaires, après en avoir informé le service 
Environnement-santé de la délégation départementale de Savoie de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes. Une analyse de contrôle est réalisée, aux frais de la bénéficiaire de 
l’autorisation, afin de s’assurer de l’efficacité des mesures engagées et d’un retour à une qualité d’eau 
respectant les exigences fixées par la réglementation en vigueur. 

Article 11 : La bénéficiaire de l’autorisation fait son affaire d'établir toute convention entérinant les 
servitudes dans les zones de protection, avec les propriétaires des terrains compris dans lesdites 
zones, dans un délai de deux ans. 

Article 12 : Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à 
l’alimentation en eau potable de l'exploitation agricole de Mme BAL dans les conditions fixées par 
celui-ci. 

La présente autorisation peut être suspendue voire retirée par Monsieur le Préfet en cas de 
modification significative et/ou de non-respect des conditions d’autorisation, d’exploitation et de 
protection, fixées par le présent arrêté. 

Article 13 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 

Article 14 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, Monsieur le Sous-préfet 
d'Albertville, Mme le Maire d'Hauteluce, M. le Directeur départemental des territoires, M. le Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Savoie. 
  

       

 

      Chambéry, le 21 août 2017 

 

      Pour le préfet et par délégation, 

      Le Secrétaire général, 

      Pierre MOLAGER 
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PREFET DE LA SAVOIE 
 
 
 
 

 
Arrêté préfectoral portant 

Déclaration d’utilité publique 

pour l’instauration des périmètres de protection 

Autorisation de l’utilisation de l’eau en vue de la  consommation humaine 
__________ 

 
Captage de La Masse  

Commune de VILLARODIN-BOURGET  

 

 
LE PREFET DE LA SAVOIE, 
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à 
R.1321-63 ; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 153-60 et R 153-18 ; 

Considérant la délibération du  conseil municipal de la commune de Villarodin-Bourget du 14 juin 2011 
par laquelle la commune de Villarodin-Bourget  a engagé la procédure de protection sanitaire, de 
dérivation des eaux, et de prélèvement d’eau en vue de la consommation humaine, du captage de  la 
Masse ; 

Considérant le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 15/12/2013              
relatif aux disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection ;  

Considérant la délibération du conseil municipal de la commune de Villarodin-Bourget du 28 
novembre 2016 adoptant le projet et demandant sa mise en enquête publique ; 

Considérant l'avis (récépissé de déclaration de prélèvement) délivré au titre du code de 
l'environnement par la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt le  24 octobre 2008 ;                

Considérant l'avis de la délégation départementale de Savoie de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes du  28 novembre 2016 ; 

Considérant l'avis émis par le Parc national de la Vanoise du 03 avril 2017 ; 

Considérant les résultats de l’enquête publique qui s’est déroulée du 24 avril 2017 au 12 mai 2017 
inclus ;  

Considérant le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 02 juin 2017 ; 

Considérant l’avis favorable émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques du 11 juillet 2017 ; 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation départementale de la Savoie 
Service Environnement Santé 

Délégation départementale de la Savoie - ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
94 Boulevard de Bellevue – CS 90013 -  73018  CHAMBERY cedex 

Tél : 04 69 85 52 28  Fax : 04 79 75 09 82 
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Considérant que : 

 

- Le captage de la Masse, exploité par la commune de Villarodin-Bourget, dérive des eaux 
souterraines à des fins de production d'eau destinée à la consommation humaine ; 

- La production d'eau destinée à la consommation humaine présente un caractère d'intérêt 
général ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 15 décembre 2013           
relatif aux disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection propose des 
périmètres de protection et les mesures qui les accompagnent ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 15 décembre 2013                   
relatif aux disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection est justifié ; 

- L'emprise des périmètres de protection et les servitudes qui les accompagnent, proposées dans 
le dossier, sont justifiées au regard du contexte hydrogéologique rencontré qui rend les eaux 
captées vulnérables à très vulnérables aux pollutions accidentelles de surface ;   

- Les mesures de protection proposées dans le dossier et la qualité des eaux permettent de 
produire et de distribuer une eau destinée à la consommation humaine respectant la 
règlementation en vigueur ;  

- Les besoins de production et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine de la 
commune de   Villarodin-Bourget  énoncés à l’appui du dossier sont justifiés ; 

- En vertu de l'article L1321-2 du code de la santé publique, il y a lieu de déclarer d'utilité publique 
l’instauration des périmètres de protection du captage de la Masse ; 

- En vertu de l'article L1321-7 du code de la santé publique, il y a lieu d'autoriser l'utilisation de 
l'eau en vue de la consommation humaine du captage de la Masse ;  

- Il y a lieu de mettre en conformité avec la législation en vigueur les installations existantes de 
captage des eaux destinées à la consommation humaine de la Masse, sur la commune de   
Villarodin-Bourget; 

- Les clôtures à mettre en place autour du périmètre de protection immédiate du captage de la 
Masse, doivent être adaptées à la cote altimétrique des ouvrages et aux contraintes liées au 
manteau neigeux ; 

 

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, 

 
A R R E T E 

 
 
Chapitre 1 : Déclaration d’utilité publique, prélèvement et utilisation de l’eau 
 
 
Article 1 er : Est déclarée d’utilité publique au bénéfice de la commune de Villarodin-Bourget, désigné 
« le bénéficiaire » dans le présent arrêté : 

♦ la création des périmètres de protection autour de ce captage et l’institution des servitudes 
associées pour assurer la protection des ouvrages et de la qualité de l’eau ; 

 
Article 2  : Le bénéficiaire est autorisé à utiliser l’eau prélevée en vue de la consommation humaine, 
dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

Il déclare au directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, tout projet de 
modification des installations et des conditions d’exploitation mentionnées dans le présent arrêté. Il lui 
transmet tous les éléments utiles pour l’appréciation du projet, préalablement à son exécution. 
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Article 3 :  L'ouvrage de captage est situé comme suit : 
 

Nom du 
captage 

Commune 
d’implantation Références cadastrales 

Coordonnées Lambert 93 

X Y Z 

La Masse 
Villarodin 
Bourget 

Section B, n° 2498 et 
2210 

988 375 6 466 936 2140 

 
Article 4 : Le bénéficiaire laisse toute autre collectivité dûment autorisée par arrêté préfectoral utiliser, 
dans les conditions qui lui seront fixées, les ouvrages visés par le présent arrêté, en vue de la 
dérivation à son profit de l’excédent du débit prélevé, lorsque le débit réservé le permet. Ces dernières 
collectivités prennent à leur charge tous les frais d'installation de leurs propres ouvrages sans 
préjudice de leur participation à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de 
première installation. L'amortissement court à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage. 
 
Article 5 : Conformément aux engagements pris par délibération du conseil municipal de Villarodin- 
Bourget le 28 novembre 2016, les indemnités visées à l’article L 1321-3 du code de la santé publique 
qui peuvent être dues aux propriétaires ou occupants des terrains compris dans les périmètres de 
protection des sources, sont fixées selon les règles applicables en matière d’expropriation pour cause 
d’utilité publique. Elles sont à la charge du bénéficiaire. 
 
Article 6  : Sont établis autour des installations de captage, un périmètre de protection immédiate, un 
périmètre de protection rapprochée et un périmètre de protection éloignée. L’emprise de ces 
périmètres porte sur le territoire de la commune de Villarodin-Bourget. Une partie du périmètre de 
protection éloignée est située sur le territoire de la commune d’Aussois.                        . 

Ces périmètres s‘étendent conformément aux indications des plans parcellaires annexés au présent 
arrêté.  
 
Article 7  : Le périmètre de protection immédiate s'étend sur les parcelles désignées dans le tableau 
ci-dessous. 
 

Nom des captages 
Commune 

d'implantation 

Références cadastrales 
Emprise 

Surface de 
l'emprise Section N° parcelle 

 
La Masse 

 
Villarodin-Bourget 

 
B 
B 

 
2210 
2498 

 
Partielle 
Partielle 

 
460 m2 

920 m2 

 
 

Sur les terrains compris dans ce périmètre, sont interdits tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols, à l’exception de ceux liés à l’exploitation et à l’entretien 
régulier des ouvrages et des aires de protection (débroussaillage, fauchage, sans utilisation de 
produits phytosanitaires).  

Compte tenu de sa  position altimétrique et des contraintes liées au manteau neigeux, le périmètre de 
protection immédiate  du  captage  de  la Masse , est  clos au moyen de clôture  amovible (type parcs à 
ovins), installée au printemps, avant l’arrivée des troupeaux, et retirée en fin d’automne, dès la période 
d’enneigement hivernal. Cette  clôture est toutefois assez robuste pour dissuader toute intrusion dans 
la zone de captage. 

Les terrains des périmètres de protection immédiate sont et demeurent propriété du bénéficiaire                
ou font l’objet d’une convention de gestion s’ils appartiennent à une collectivité publique ou s’ils 
dépendent du domaine public de l’Etat. 
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Article 8.1  : Le périmètre de protection rapprochée s'étend sur les parcelles désignées dans le 
tableau ci-dessous. 
  

Nom des captages 
Commune 

d'implantation 

Références cadastrales 
Emprise 

Surface de 
l'emprise Section N° parcelle 

 
La Masse 

 
Villarodin Bourget 

 
B 
 

B 

 
2210 

 
2498 

 
Partielle 

 
partielle 

 
88050 m2 

 
53570 m2 

 

Sur les terrains compris dans ces périmètres, sont interdits : 

• toutes nouvelles constructions 

• les excavations du sol et du sous-sol de plus de 2 mètres de profondeur 

• les épandages de toute nature 

• l’enfouissement des cadavres d’animaux 

• les dépôts de toutes substances 

• l’utilisation de produits phytosanitaires 

• l’ouverture de nouvelles routes ou pistes 

• le pâturage intensif ; seul le pâturage extensif reste possible dans la mesure où ce pâturage 
utilise les seules ressources  naturelles. Les apports favorisant la concentration en un point 
des animaux ne sont pas autorisés de même que les zones de rassemblement. 

D’une façon générale, sont interdits tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement 
ou occupation des sols susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la 
qualité et/ou à la quantité des eaux captées. 

 
Article 8.2 : Le périmètre de protection éloignée défini autour du captage de la Masse, déclaré zone 
sensible à la pollution, fait l'objet de soins attentifs de la part de la commune de  Villarodin-Bourget et 
d’Aussois qui veillent au respect scrupuleux de la règlementation sanitaire en vigueur.  

Les communes informent sans retard le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et Monsieur le préfet de toute infraction ou manquement à cette réglementation. 
 
Article 8.3  : Travaux et mesures prescrits au titre de la protection des eaux : 

o Captage de la Masse 

- Protection de la sortie du drain et de sa vanne par un muret constitué de pierres locales 
scellées sur le rocher et enfouissement sous des matériaux locaux scellés de la 
canalisation d’adduction à la sortie de la zone captée, 

- Etanchement et comblement avec des matériaux locaux, des dépressions situées dans le 
périmètre de protection immédiate et au droit desquelles l’écoulement de l’eau est 
perceptible afin d’éviter la venue, dans ces zones, de la faune sauvage, 

- Mise en place d'une clôture amovible autour du périmètre de protection immédiate, 
installée au printemps, avant l’arrivée des troupeaux, et retirées en fin d’automne, avant la 
période d’enneigement hivernal. Cette clôture est toutefois assez robuste pour dissuader 
toute intrusion dans la zone de captage. 

Il est procédé à un entretien régulier des ouvrages et de leurs abords, pour ne pas laisser s’installer 
une végétation trop envahissante qui pourrait perturber la circulation des eaux, exclusivement par des 
moyens mécaniques, sans utilisation de produits phytosanitaires. 

Il est pourvu à la dépense tant au moyen de fonds propres à la collectivité concernée que des 
emprunts qu’elle peut contracter et/ou des subventions qu’elle est susceptible d’obtenir. 
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Article 8.4  : La mise à jour des arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages 
soumis à autorisation est effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres de protection 
définies dans le présent arrêté. 
 
Article 8.5  : Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou 
gestionnaire d’un terrain, d’une installation, d’une activité, d’un ouvrage ou d’une occupation du sol 
réglementé, qui voudrait y apporter une modification ou réaliser un aménagement susceptible d’avoir 
une incidence sur la qualité et la quantité des eaux captées, devra faire connaître son intention au 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, en précisant les 
caractéristiques de son projet. Il aura à fournir tous les renseignements susceptibles de lui être 
demandés, parmi lesquels l’avis éventuel d’un hydrogéologue agréé, à ses frais. 
 
Article 8.6  : Toutes mesures sont prises pour que le bénéficiaire et les services habilités (exploitant 
du réseau d’eau, Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes) soient avisés sans retard de 
tout accident entraînant le déversement de substances polluantes solides ou liquides susceptibles de 
contaminer le sol et le sous-sol à l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de 
voies de communication traversant ou jouxtant lesdits périmètres.  
 

Chapitre 2  : Traitement et sécurisation 
 

Article 9  : La qualité de l’eau, ainsi que les produits et procédés de traitement installés, doivent 
satisfaire aux exigences fixées par le code de la santé publique. 

Les produits et procédés de traitement installés répondent aux dispositions de la réglementation en 
vigueur et sont agréés par le ministère de la santé. 

La qualité de l’eau traitée satisfait aux exigences fixées par le code de la santé publique. 

L’exploitant déclare au directeur de l'agence régionale de santé Auvergne - Rhône-Alpes tout projet 
de modification de ce dispositif de traitement. Il lui transmet tous les éléments utiles pour 
l’appréciation du projet, préalablement à son exécution. 

 

Chapitre 3 : Dispositions diverses 
 

Article 10  : Le bénéficiaire veille au respect de l’application de cet arrêté y compris des servitudes 
dans les périmètres de protection. 
 
Article 11  : Les installations, activités, dépôts, ouvrages et occupations du sol existants, ainsi que les 
travaux et aménagements prescrits au titre de la protection des eaux doivent satisfaire aux obligations 
du présent arrêté dans un délai maximum de deux ans, sauf mention particulière précisée aux articles 
concernés. 

Les travaux rendus nécessaires pour la mise en conformité de ces activités, dépôts, ouvrages et 
installations, dont la prescription ne relèverait pas du cadre réglementaire général, mais serait 
spécifique à la déclaration d’utilité publique, sont à la charge du bénéficiaire. 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les captages participent à 
l’approvisionnement de la collectivité dans les conditions fixées par celui-ci. 
 
Article 12  : Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire en vue de : 

♦ la mise en œuvre des dispositions prescrites,  

♦ la mise à disposition du public,  

♦ son affichage en mairie de Villarodin-Bourget et d’Aussois pendant une durée de deux mois, et 
la parution d’une mention de cet affichage par les soins et aux frais du bénéficiaire, en 
caractères apparents, dans deux journaux locaux, 

♦ son insertion dans les documents d’urbanisme dont la mise à jour doit être effective dans un 
délai maximum de trois mois après la date de signature de Monsieur le préfet. 

Le procès-verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage et de publication est dressé par les 
soins du maire de la commune de Villarodin-Bourget. 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2017-08-21-006 - Arrêté préfectoral portant déclaration d'utilité publique pour l'instauration
des périmètres de protection et autorisation de l'utilisation de l'eau en vue de la consommation humaine - Captage de La Masse - Commune de
Villarodin-Bourget

430



 6

Le bénéficiaire transmet au directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
dans un délai de six mois après la date de signature de Monsieur le préfet, une note sur 
l’accomplissement des formalités concernant l’insertion de l’arrêté dans les documents d’urbanisme. 
 
Article 13  : En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions du présent arrêté portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

En application de l’article L.1324-4 du code de la santé publique, le fait de dégrader des ouvrages 
publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières 
susceptibles de nuire à la salubrité, dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des 
conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

Article 14  : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 
 
Article 15  : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, M. le Sous-préfet de Jean de 
Maurienne, M. le Maire de Villarodin-Bourget, M. le Maire d’Aussois, M. le Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à M. le Directeur départemental des territoires 
et dont mention sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 
 
 
      Chambéry, le 21 août 2017  
 
      Pour le Préfet et par délégation, 
      Le secrétaire général, 
      Pierre MOLAGER 
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PREFET DE LA SAVOIE 
 
 
 
 
 

 
Arrêté préfectoral portant 

Déclaration d’utilité publique 

pour les travaux de dérivation des eaux et l’instauration des périmètres de protection 

Autorisation de l’utilisation de l’eau en vue de la consommation humaine 

Autorisation de prélèvement 
__________ 

 
Captage de Montgelas 

 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE CHAMBERY METROPOLE CŒUR DES BAUGES  

Commune de Curienne 
 
LE PREFET DE LA SAVOIE, 
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à 
R.1321-63 ; 

 
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-8,    
L.215-13, R 214-1 et suivants ; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 153-60 et R 153-18 ; 
 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 02 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation ou déclaration 
en application des articles L.214-1 à L.214-6 et R. 214-1 et suivants du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté portant fusion, à compter du 1
er

 janvier 2017, de la communauté d'agglomération 
Chambéry Métropole et la communauté de communes du Cœur des Bauges en date du 24 novembre 
2016 ; 
 
Considérant la délibération du conseil communautaire de Chambéry Métropole du 10 juillet 2014 par 
laquelle Chambéry Métropole a engagé la procédure de mise en conformité administrative (travaux de 
dérivation des eaux en vue de la consommation humaine, création des périmètres de protection, 
prélèvement d’eau au titre de la loi sur l’eau) du captage d’eau de Montgelas ; 
 
Considérant la délibération du conseil communautaire de Chambéry Métropole du 27 octobre 2016 
adoptant le projet et demandant sa mise en enquête publique ; 
 
Considérant le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 4 mars 2016  
relatif aux disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection ;  
 
Considérant l'avis de la Direction départementale des Territoires du 10 novembre 2016 ; 
 
 
 

Agence Régionale de Santé  
Auvergne Rhône-Alpes 
Délégation départementale de la Savoie 
Service Environnement Santé 

Délégation départementale de la Savoie - ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
94 Boulevard de Bellevue – CS 90013 -  73018  CHAMBERY cedex 

Tél : 04 69 85 52 28   Fax : 04 79 75 09 82 
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Considérant l'avis de la Délégation départementale de Savoie de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes du 24 novembre 2016 ; 
 
Considérant les résultats de l’enquête publique qui s’est déroulée du 28 mars au 12 avril 2017 inclus ;  
 
Considérant le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 09 mai 2017 ; 
 
Considérant l’avis favorable émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques du 11 juillet 2017 ; 
 
 
Considérant que : 

 

- Le captage de Montgelas, exploité par Chambéry Métropole Cœur des Bauges, dérive des eaux 
souterraines à des fins de production d'eau destinée à la consommation humaine ; 

- La production d'eau destinée à la consommation humaine présente un caractère d'intérêt 
général ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du  4 mars 2016 relatif aux 
disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection propose des périmètres de 
protection et les mesures qui les accompagnent ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 4 mars 2016 relatif aux 
disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection est justifié ; 

- L'emprise des périmètres de protection et les servitudes qui les accompagnent, proposées dans 
le dossier, sont justifiées au regard du contexte hydrogéologique rencontré qui rend les eaux 
captées vulnérables à très vulnérables aux pollutions accidentelles de surface ;   

- Les mesures de protection proposées dans le dossier, la filière de traitement installée et la 
qualité des eaux permettent de produire et de distribuer une eau destinée à la consommation 
humaine respectant la règlementation en vigueur ;  

- Les besoins de production et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine de la 
commune de Curienne énoncés à l’appui du dossier sont justifiés ; 

- Au vu de l'avis de la Direction Départementale des Territoires du 10 novembre 2016, il n'y a pas 
d'incidence de ces prélèvements d'eau sur le milieu naturel ; 

- En vertu des articles L 215-13 du code de l'environnement et L1321-2 du code de la santé 
publique, il y a lieu de déclarer d'utilité publique les travaux de dérivation des eaux et 
l’instauration des périmètres de protection du captage de Montgelas ; 

- En vertu de l'article L1321-7 du code de la santé publique, il y a lieu d'autoriser l'utilisation de 
l'eau en vue de la consommation humaine du captage de Montgelas ; 

- En vertu des articles L 214-3 et R 214-1 du code de l'environnement, le débit de prélèvement au 
milieu naturel sollicité pour le captage de Montgelas ne relève ni du régime d'autorisation ni du 
régime de déclaration ;  

- Il y a lieu de mettre en conformité avec la législation en vigueur les installations existantes de 
captage des eaux destinées à la consommation humaine de Montgelas, sur la commune de 
Curienne ; 

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, 

 
A R R E T E 

 
 

Chapitre 1 : Déclaration d’utilité publique, prélèvement et utilisation de l’eau 
 
Article 1

er
 : Sont déclarés d’utilité publique au bénéfice de Chambéry Métropole Cœur des Bauges, 

désigné « le bénéficiaire » dans le présent arrêté : 
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♦ les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux pour la consommation humaine à partir des 
sources désignées à l’article 2 ci-après ; 

♦ la création des périmètres de protection autour de ces captages et l’institution des servitudes 
associées pour assurer la protection des ouvrages et de la qualité de l’eau ; 

♦ la cessibilité et l’acquisition des terrains nécessaires à l’instauration des périmètres de protection 
immédiate ; la communauté d'agglomération de Chambéry Métropole Cœur des Bauges est 
autorisée à acquérir en pleine propriété, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation dans un 
délai de cinq ans à compter de la signature du présent arrêté, ces dits terrains, ou à obtenir une 
convention de gestion lorsque ces terrains appartiennent à une collectivité publique ou 
dépendent du domaine public de l’Etat. 

 
Article 2 : Le bénéficiaire est autorisé à prélever une partie des eaux souterraines au niveau du 
captage de  Montgelas  dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

Les volumes non utilisés, le cas échéant, sont restitués au milieu hydrographique de proximité. 
 
Article 3 : Le bénéficiaire est autorisé à utiliser l’eau prélevée en vue de la consommation humaine, 
dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

Il déclare au Directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, tout projet de 
modification des installations et des conditions d’exploitation mentionnées dans le présent arrêté. Il lui 
transmet tous les éléments utiles pour l’appréciation du projet, préalablement à son exécution. 
 
Article 4 : Les ouvrages de captage sont situés comme suit : 
  

Nom du 
captage 

Commune 
d’implantation 

Références 
cadastrales 

Coordonnées Lambert 93 

X Y Z 

 
Montgelas 

 
Curienne 

 

 
Section C, n° 
656, 657, 659 

 
935 646;  

 
6 498 557; 

 
812 

 

Article 5 : Les débits maximum d’exploitation autorisés sur ces captages sont les suivants : 
 

Nom du captage 
Débit de prélèvement maximum 

instantané  
Débit de prélèvement 
maximum annuel (m

3
)  

 
Montgelas 

 
0 ,03 l/s 

 
950 

 
Ces débits sont prélevés dans la limite des débits disponibles à chaque captage. 

Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de vérifier en permanence 
ces valeurs. Elles doivent être accessibles par les personnes en charge des contrôles de police de 
l’eau. 

L’exploitant communique annuellement au service en charge de la police de l’eau l’ensemble des 
mesures effectuées sur ces prélèvements.  

L’exploitant est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de les tenir à 
la disposition de l’autorité administrative. 
 
Article 6 : Le bénéficiaire laisse toute autre collectivité dûment autorisée par arrêté préfectoral utiliser, 
dans les conditions qui lui seront fixées, les ouvrages visés par le présent arrêté, en vue de la 
dérivation à son profit de l’excédent du débit prélevé, lorsque le débit réservé le permet. Ces dernières 
collectivités prennent à leur charge tous les frais d'installation de leurs propres ouvrages sans 
préjudice de leur participation à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de 
première installation. L'amortissement court à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage. 
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Article 7 : Conformément aux engagements pris par délibération du conseil communautaire de 
Chambéry Métropole, les indemnités qui peuvent être dues aux usiniers, irrigants et autres usagers 
des eaux, dès lors qu’ils ont prouvé les dommages que leur cause la dérivation des eaux, ainsi que 
les indemnités visées à l’article L 1321-3 du code de la santé publique, pour les propriétaires ou les 
occupants des terrains compris dans les périmètres de protection des sources, sont fixées selon les 
règles applicables en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. Elles sont à la charge du 
bénéficiaire. 
 
Article 8 : Sont établis autour des installations de captage, un périmètre de protection immédiate, un 
périmètre de protection rapprochée et un périmètre de protection éloignée. L’emprise de ces 
périmètres porte sur le territoire de la commune de  Curienne.             . 

Ces périmètres s‘étendent conformément aux indications des plans parcellaires annexés au présent 
arrêté.  
 
Article 8.1 : Le périmètre de protection immédiate s'étend sur les parcelles désignées dans le tableau 
ci-dessous. 
 

Nom des 
captages 

Commune 
d'implantation 

Références 
cadastrales Emprise 

Surface de 
l'emprise 

Section N° parcelle 

 
Montgelas 

 
Curienne 

 
C 
C 
C 

 
656 
657 
659 

 
Partielle  
Totale 

Partielle 
 

 
57 
113 
446 

 
Sur les terrains compris dans ce périmètre, sont interdits tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols, à l’exception de ceux liés à l’exploitation et à l’entretien régulier 
des ouvrages et des aires de protection (débroussaillage, fauchage, sans utilisation de produits 
phytosanitaires). 

Les terrains des périmètres de protection immédiate sont et demeurent propriété du bénéficiaire                
ou font l’objet d’une convention de gestion s’ils appartiennent à une collectivité publique ou s’ils 
dépendent du domaine public de l’Etat. 

Le périmètre de protection immédiate est entouré d’une clôture munie d’un portail d’accès.  
 
Article 8.2 : Le périmètre de protection rapprochée s'étend sur les parcelles désignées dans le 
tableau ci-dessous. 
  

Nom des 
captages 

Commune 
d'implantation 

Références 
cadastrales Emprise 

Surface de 
l'emprise en m² 

Section N° parcelle 

 
Montgelas 

 
Curienne 

 
C 
C 
C 
C 
C 
C 
C 
C 
C 
C 
C 
C 
C 
C 

 
644 
666 
658 
659 
662 
643 
645 
663 
646 
664 
665 
671 
680 
777 

 
Partielle  
Partielle 
Totale 

Partielle 
Partielle 
Totale 

Partielle 
Partielle 
Totale 

Partielle 
Partielle 
Totale 

Partielle 
Partielle 

 
4224 
421 
112 
530 
128 
2340 
1389 
553 
215 
278 
327 
850 
3394 
1367 
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Sur les terrains compris dans ce périmètre, sont interdits : 

♦ les constructions de toute nature, sauf celles liées à l’exploitation du réseau public d’eau 
potable, 

♦ Les dépôts, stockages, canalisations de transport, rejets et/ou épandages de tous produits ou 
matières polluants susceptibles de contaminer le sol et le sous-sol (hydrocarbures, produits 
chimiques,  fumiers, purins, lisiers, boues de stations d’épuration, produits phytosanitaires, 
eaux usées,…), 

♦ toute excavation du sol et du sous-sol  

♦ les tirs de mines et l’emploi d’explosif, 

♦ le pâturage intensif ; seul le pâturage rapide est toléré, pratiqué sans concentration des 
restitutions, c’est à dire sans zone de couchage privilégiée, ni pierre à sel, ni abreuvoir fixe, ni 
machine à traire, ni apport de nourriture aux champs,  

♦ tous types d’élevages, 

♦ l’enfouissement des cadavres d’animaux et/ou leur destruction sur place, 

♦ les sites d’engrainage ou de fourrage pour la faune sauvage et plus généralement toute action 
permettant sa concentration en un point, 

♦ la création de parcours et/ou d’aires de loisirs  

♦ la circulation d’engins motorisés 

♦ les coupes à blancs de plus de 50 ares jointives et de plus de 50 mètres d’emprise de haut en 
bas, si la régénération de la première (celle contigüe) n’est pas assurée. Les peuplements 
forestiers présents à l’intérieur de ce périmètre sont traités en futaie irrégulière ou jardinée, de 
manière à favoriser un couvert forestier permanent. Les coupes rases justifiées par de fortes 
attaques parasitaires peuvent déroger à cette prescription, sous réserve d’une déclaration 
préalable auprès de l’ARS qui pourra solliciter les services compétents pour vérifier le bien-
fondé de la demande. 

 

Dans le cadre de l’exploitation forestière sont interdits : 

 
  Le dessouchage  

Le décompactage et/ou le sous-solage,  

La mise en andains ou en fossés des rémanents ainsi que leur broyage sur place, 

L’écobuage et les brulis forestiers,  

Les traitements phytosanitaires,  

Le débardage par tracteur ou porteur est réalisé en période sèche et est suspendu en cas de 
fortes pluies, afin de limiter les impacts sur les terrains. Les ornières laissés par les engins forestiers 
sont comblées et nivelées,  

Les coupes s’effectuent par abatage, débitage et ébranchage des arbres à la tronçonneuse. Afin 
de ne pas augmenter les risques des pollutions accidentelle, l’emploi d’engins lourds autoporté 
d’abattage est interdit,  

Le débitage en stères, le fendage mécanisé, le broyage du bois énergie en plaquettes et le triage 
du bois façonnés, notamment sur les places de dépôts,  

Le stockage des bois pour séchage,  

La création de nouvelles dessertes forestières et de places de dépôts, 

 
Le stockage d’hydrocarbures sur site est strictement limité aux quantités nécessaires au 
fonctionnement journalier des tronçonneuses,  
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Les opérations d’entretien ou de maintenance du matériel et des engins motorisés, 
l’approvisionnement en carburant et huiles de ces engins et leur stationnement la nuit et les week-
ends sont effectués en dehors des périmètres de protection du captage. L’emploi d’huile 
biodégradable est obligatoire,  

Le service ONF et les propriétaires privés sont informés de l’existence d’un captage d’eau 
potable. En retour, ils signalent à l’avance tous travaux forestiers à l’exploitant du réseau d’eau 
potable ainsi qu’à l’ARS, en précisant les parcelles concernés, le calendrier, la méthodologie et le nom 
des entreprises intervenantes,  

 
Les exploitants forestiers disposent sur les engins d’un kit anti-pollution en cas de déversement de 
polluant, d’accident, de pannes, de fuites ou de ruptures sur flexibles. 

D’une façon générale, sont interdits tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou   
occupation des sols susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité et/ou à la 
quantité des eaux captées. 
 
Article 8.3 : Le périmètre de protection éloignée, déclaré zone sensible à la pollution, fait l'objet de 
soins attentifs de la part de Chambéry Métropole Cœur des Bauges et de la commune de  Curienne  
qui veillent au respect scrupuleux de la règlementation sanitaire en vigueur. La communauté 
d'agglomération Chambéry Métropole Cœur des Bauges et/ou la commune informent sans retard le 
Directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et Monsieur le Préfet de 
toute infraction ou manquement à cette réglementation. 
 
Article 8.4 : Travaux et mesures prescrits au titre de la protection des eaux pour le captage de 
Montgelas : 
 

♦ Bornage de l’aire de protection immédiate, 

 
♦ Mise en place d’une clôture permanente matérialisant l’emprise du périmètre de protection 

immédiate et d’un portail,  
 

♦ Mise en place d’un traitement de désinfection au niveau du captage 
 

♦ Reprise d’une partie de l’ouvrage pour faciliter et sécuriser son accès 
 

♦ Mise en place d’un panneau indicateur mentionnant la présence d’un captage d’eau potable,  
 

♦ Pose d’un clapet sur la canalisation de trop-plein 
 

♦ Réalisation d’un fossé de déviation des eaux superficielles en limite amont du périmètre 
immédiat afin de canaliser et d’envoyer les eaux de part et d’autre du captage 

 
♦ Entretien régulier de l’ouvrage de captage et de ses abords pour ne pas laisser s’installer une 

végétation trop envahissante qui pourrait perturber la circulation des eaux, exclusivement par 
des moyens mécaniques, sans utilisation de produits phytosanitaires. 

 
Il est pourvu à la dépense tant au moyen de fonds propres à la collectivité concernée que des 
emprunts qu’elle peut contracter et/ou des subventions qu’elle est susceptible d’obtenir. 
 
Article 8.5 : La mise à jour des arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages 
soumis à autorisation est effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres de protection 
définies dans le présent arrêté. 
 
Article 8.6 : Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou 
gestionnaire d’un terrain, d’une installation, d’une activité, d’un ouvrage ou d’une occupation du sol 
réglementé, qui voudrait y apporter une modification ou réaliser un aménagement susceptible d’avoir 
une incidence sur la qualité et la quantité des eaux captées, devra faire connaître son intention au 
Directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, en précisant les 
caractéristiques de son projet. Il aura à fournir tous les renseignements susceptibles de lui être 
demandés, parmi lesquels l’avis éventuel d’un hydrogéologue agréé, à ses frais. 
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Article 8.7 : Toutes mesures sont prises pour que le bénéficiaire et les services habilités (exploitant 
du réseau d’eau, agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes) soient avisés sans retard de tout 
accident entraînant le déversement de substances polluantes solides ou liquides susceptibles de 
contaminer le sol et le sous-sol à l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de 
voies de communication traversant ou jouxtant lesdits périmètres.  
 

 
Chapitre 2 : Traitement et sécurisation 
 
 
Article 9 : Le bénéficiaire équipe le réseau d'alimentation en eau de Montgelas d'un traitement de 
désinfection. 

Les produits et procédés de traitement installés répondent aux dispositions de la réglementation en 
vigueur et sont agréés par le ministère de la santé. 

La qualité de l’eau traitée satisfait aux exigences fixées par le code de la santé publique. 

L’exploitant déclare au directeur de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes tout projet de 
modification de ce dispositif de traitement. Il lui transmet tous les éléments utiles pour l’appréciation 
du projet, préalablement à son exécution. 

 
Chapitre 3 : Dispositions diverses 
 
 
Article 10 : Le bénéficiaire veille au respect de l’application de cet arrêté y compris des servitudes 
dans les périmètres de protection. 
 
Article 11 : Les installations, activités, dépôts, ouvrages et occupations du sol existants, ainsi que les 
travaux et aménagements prescrits au titre de la protection des eaux doivent satisfaire aux obligations 
du présent arrêté dans un délai maximum de deux ans, sauf mention particulière précisée aux articles 
concernés. 

Les travaux rendus nécessaires pour la mise en conformité de ces activités, dépôts, ouvrages et 
installations, dont la prescription ne relèverait pas du cadre réglementaire général, mais serait 
spécifique à la déclaration d’utilité publique, sont à la charge du bénéficiaire. 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les captages participent à 
l’approvisionnement de la collectivité dans les conditions fixées par celui-ci. 
 
Article 12 : Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire en vue de : 

♦ la mise en œuvre des dispositions prescrites,  

♦ la notification aux propriétaires ou ayant droits des parcelles concernées par les périmètres de 
protection, d’un extrait de cet acte, les informant des servitudes qui grèvent leur terrain,  

♦ la mise à disposition du public,  

♦ son affichage au siège de  Chambéry Métropole Cœur des Bauges ainsi qu'en mairie de 
Curienne pendant une durée de deux mois, et la parution d’une mention de cet affichage par les 
soins et aux frais du bénéficiaire, en caractères apparents, dans deux journaux locaux, 

♦ son insertion dans les documents d'urbanisme dont la mise à jour doit être effective dans un 
délai maximum de trois mois après la date de signature de Monsieur le préfet. 

Le procès-verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage et de publication est dressé par les 
soins du président de Chambéry Métropole Cœur des Bauges et du maire de la commune de 
Curienne.             . 

Le bénéficiaire transmet au directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
dans un délai de six mois après la date de signature de Monsieur le Préfet, une note sur 
l’accomplissement des formalités concernant la notification aux propriétaires des parcelles 
concernées par les périmètres de protection, et l’insertion de l’arrêté dans les documents d’urbanisme. 
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La commune de Curienne est également destinataire du présent arrêté en vue de son insertion dans 
les documents d’urbanisme dont la mise à jour doit être effective dans un délai maximum de trois mois 
après la date de signature de Monsieur le Préfet. Une note sur l’accomplissement de cette formalité 
est transmise par le maire de Curienne au directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 13 : En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions du présent arrêté portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

En application de l’article L.1324-4 du code de la santé publique, le fait de dégrader des ouvrages 
publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières 
susceptibles de nuire à la salubrité, dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des 
conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

En application  de l’article L 216-7 du code de l’environnement, le fait de ne pas respecter les 
dispositions prescrites par le présent arrêté portant déclaration d’utilité publique est puni de 12 000 € 
d’amende. 

Article 14 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 
 
Article 15 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, M. le Président de la communauté 
d'agglomération de Chambéry Métropole Cœur des Bauges, M. le Maire de Curienne, M. le Directeur 
départemental des territoires, M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 
 
 
      Chambéry, le 22 août 2017  
  
      Pour le Préfet et par délégation, 
      Le secrétaire général, 
      Pierre MOLAGER 
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PREFET DE LA SAVOIE 

 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral portant 

Déclaration d’utilité publique 

pour les travaux de dérivation des eaux et l’instauration des périmètres de protection 

Autorisation de l’utilisation de l’eau en vue de la consommation humaine 

Autorisation de prélèvement 

__________ 

Captages de La Coche, La Boveraz, Les Terreaux et La Cure 

 

Communauté de communes des Vallées d'Aigueblanche (CCVA) 

Commune de Le Bois 

 

LE PREFET DE LA SAVOIE, 

Chevalier de l’Ordre national de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à 
R.1321-63 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-8,    
L.215-13, R 214-1 et suivants ; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 153-60 et R 153-18 ; 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 02 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application 
des articles L.214-1 à L.214-6 et R. 214-1 et suivants du code de l’environnement ; 

Considérant la délibération du 02 juillet 2004 par laquelle la commune de Le Bois a engagé la 
procédure de protection sanitaire, de dérivation des eaux, et de prélèvement d’eau en vue de la 
consommation humaine, des captages de La Coche, La Boveraz, Les Terreaux et La Cure ; 

Considérant la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des Vallées 
d'Aigueblanche du 24 avril 2014 adoptant le projet et demandant sa mise en enquête publique ; 

Considérant le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du  05 mai 2010             
relatif aux disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection ;  

Considérant l'avis de la Direction Départementale des Territoires du 21 juillet 2016 ; 

Considérant l'avis de la délégation départementale de Savoie de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes du  07 octobre 2016 ; 

Considérant les résultats de l’enquête publique qui s’est déroulée du 20 décembre 2016 au              
10 janvier 2017 inclus ;  

 

Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Délégation départementale de la Savoie 

Service Environnement Santé 

Délégation départementale de la Savoie - ARS Auvergne-Rhône-Alpes                             
94 Boulevard de Bellevue – CS 90013 -   73018  CHAMBERY cedex 

Tél : 04 69 85 52 28  Fax : 04 79 75 09 82 
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Considérant le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 6 février 2017 ; 

Considérant l’avis favorable émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques du 11 juillet 2017 ; 

Considérant que : 

- Les captages de La Coche, La Boveraz, Les Terreaux et La Cure, exploités par la communauté 
de communes des Vallées d'Aigueblanche, dérivent des eaux souterraines à des fins de 
production d'eau destinée à la consommation humaine ; 

- La production d'eau destinée à la consommation humaine présente un caractère d'intérêt 
général ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du  05 mai 2010 relatif aux 
disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection propose des périmètres de 
protection et les mesures qui les accompagnent ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 05 mai 2010 relatif aux 
disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection est justifié ; 

- L'emprise des périmètres de protection et les servitudes qui les accompagnent, proposées dans 
le dossier, sont justifiées au regard du contexte hydrogéologique rencontré qui rend les eaux 
captées vulnérables à très vulnérables aux pollutions accidentelles de surface ;   

- Les mesures de protection proposées dans le dossier, la filière de traitement installée et la 
qualité des eaux permettent de produire et de distribuer une eau destinée à la consommation 
humaine respectant la règlementation en vigueur ;  

- Les besoins de production et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine de la 
commune de le Bois énoncés à l’appui du dossier sont justifiés ; 

- Au vu de l'avis de la Direction Départementale des Territoires du 21 juillet 2016, il n'y a pas 
d'incidence de ces prélèvements d'eau sur le milieu naturel ; 

- En vertu des articles L 215-13 du code de l'environnement et L1321-2 du code de la santé 
publique, il y a lieu de déclarer d'utilité publique les travaux de dérivation des eaux et 
l’instauration des périmètres de protection des captages La Coche, La Boveraz, Les Terreaux et 
La Cure ; 

- En vertu de l'article L1321-7 du code de la santé publique, il y a lieu d'autoriser l'utilisation de 
l'eau en vue de la consommation humaine des captages de La Coche, La Boveraz, Les 
Terreaux et La Cure ;  

- En vertu des articles L 214-3 et R 214-1 du code de l'environnement, les débits de prélèvement 
au milieu naturel sollicités pour les captages de  La Cure et Les Terreaux relèvent du régime de 
déclaration ;  

- Il y a lieu de mettre en conformité avec la législation en vigueur les installations existantes de 
captage des eaux destinées à la consommation humaine de La Coche, La Boveraz, Les 
Terreaux et La Cure, sur la commune de Le Bois ; 

- Les clôtures à mettre en place autour des périmètres de protection immédiate des captages de 
La Coche, La Boveraz, Les Terreaux et La Cure, doivent être adaptées à la cote altimétrique 
des ouvrages et aux contraintes liées au manteau neigeux ; 

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, 

 

A R R E T E 

 

Chapitre 1 : Déclaration d’utilité publique, prélèvement et utilisation de l’eau 

 

Article 1
er

 : Sont déclarés d’utilité publique au bénéfice de la communauté de communes des Vallées 

d'Aigueblanche (CCVA), désigné « le bénéficiaire » dans le présent arrêté : 
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♦ les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux pour la consommation humaine à partir des 
sources désignées à l’article 2 ci-après ; 

♦ la création des périmètres de protection autour de ces captages et l’institution des servitudes 
associées pour assurer la protection des ouvrages et de la qualité de l’eau ; 

♦ la cessibilité et l’acquisition des terrains nécessaires à l’instauration des périmètres de protection 
immédiate ; la communauté de communes des Vallées d'Aigueblanche  est autorisée à acquérir 
en pleine propriété, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation dans un délai de cinq ans à 
compter de la signature du présent arrêté, ces dits terrains, ou à obtenir une convention de 
gestion lorsque ces terrains appartiennent à une collectivité publique ou dépendent du domaine 
public de l’Etat. 

Article 2 : Est abandonné définitivement et déconnecté du réseau, le captage de La Source Borgne. 

 

Article 3 : Le bénéficiaire est autorisé à prélever une partie des eaux souterraines au niveau des 
captages de La Coche, La Boveraz, Les Terreaux et La Cure, dans les conditions fixées par le 
présent arrêté. 

Les volumes non utilisés, le cas échéant, sont restitués au milieu hydrographique de proximité. 

 

Article 4 : Le bénéficiaire est autorisé à utiliser l’eau prélevée en vue de la consommation humaine, 

dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

Il déclare au directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, tout projet de 
modification des installations et des conditions d’exploitation mentionnées dans le présent arrêté.        
Il lui transmet tous les éléments utiles pour l’appréciation du projet, préalablement à son exécution. 

 

Article 5 : Les ouvrages de captage est sont situés comme suit : 

 

Nom du captage 
Commune 

d’implantation 
Références cadastrales 

Coordonnées Lambert 93 

X Y Z 

La Coche Le Bois Section  B3  n° 649 925 210,19 360 914,44 1366 

La Boveraz Le Bois Section  B4  n° 605 925 103,48 361 143,11 1323 

La Cure Le Bois Section  B1  n° 868 925 108,91 362 453,98 744 

Les Terreaux Le Bois Section  B1  n° 470 925 123,18 362 532,52 737 

 

Article 6 : Les débits maximum d’exploitation autorisés sur ces captages sont les suivants : 

 

Libellé captages 
Débit de prélèvement 
maximum instantané 

Débit de prélèvement maximum annuel  

La Coche 0,23 l/seconde 7253m
3
/an 

La Boveraz 0,17 l/seconde 5361 m
3
/an 

La Cure 0,5 l/seconde 15768 m
3
/an 

Les Terreaux 0,41 l/seconde 12930 m
3
/an 

 

Ces débits sont prélevés dans la limite des débits disponibles à chaque captage. 

Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de vérifier en permanence 
ces valeurs. Elles doivent être accessibles par les personnes en charge des contrôles de police de 
l’eau. 

L’exploitant communique annuellement au service en charge de la police de l’eau l’ensemble des 
mesures effectuées sur ces prélèvements.  
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L’exploitant est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de les tenir à 
la disposition de l’autorité administrative. 

 

Article 7 : Le bénéficiaire laisse toute autre collectivité dûment autorisée par arrêté préfectoral, utiliser 
dans les conditions qui lui seront fixées, les ouvrages visés par le présent arrêté, en vue de la 
dérivation à son profit de l’excédent du débit prélevé, lorsque le débit réservé le permet. Ces dernières 
collectivités prennent à leur charge tous les frais d'installation de leurs propres ouvrages sans 
préjudice de leur participation à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de 
première installation. L'amortissement court à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage. 

 

Article 8 : Conformément aux engagements pris par délibération du conseil communautaire de            
la communauté de communes des Vallées d'Aigueblanche le 24 avril 2014, les indemnités qui 
peuvent être dues aux usiniers, irrigants et autres usagers des eaux, dès lors qu’ils ont prouvé les 
dommages que leur cause la dérivation des eaux, ainsi que les indemnités visées à l’article L 1321-3 
du code de la santé publique, pour les propriétaires ou les occupants des terrains compris dans les 
périmètres de protection des sources, sont fixées selon les règles applicables en matière 
d’expropriation pour cause d’utilité publique. Elles sont à la charge du bénéficiaire. 

 

Article 9 : Sont établis autour des installations de captage, un périmètre de protection immédiate, un 
périmètre de protection rapprochée et un périmètre de protection éloignée. L’emprise de ces 
périmètres porte sur le territoire de la commune de Le Bois.                         . 

Ces périmètres s‘étendent conformément aux indications des plans parcellaires annexés au présent 
arrêté.  

 

Article 9.1 : Les périmètres de protection immédiate s'étendent sur les parcelles désignées dans le 

tableau ci-dessous. 

 

Nom des captages 
Commune 

d'implantation 

Références cadastrales 

Emprise 

Surface de 
l'emprise 

(m²) Section N° parcelle 

La Coche 

Le Bois B 

649 

293 

480 

Partielle 

4680 

1505 

49 

La Boveraz 

605 

314 

315 

Partielle 

977 

27 

400 

La Cure 

Les Terreaux 

70 

870 

71 

868 

69 

470 

869 

Totale 

Partielle 

Totale 

Totale 

Totale 

Partielle 

Partielle 

1490 

635 

682 

2421 

1150 

1048 

65 

 

Sur les terrains compris dans ces périmètres, sont interdits tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols, à l’exception de ceux liés à l’exploitation et à l’entretien 
régulier des ouvrages et des aires de protection (débroussaillage, fauchage, sans utilisation de 
produits phytosanitaires).  

Les périmètres de protection immédiate des captages de La Boveraz, Les Terreaux et La Cure, sont 
entourés d'une clôture fixe, équipée d'un portail fermant à clé. 
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Compte tenu des fortes pentes qui dominent le captage de La Coche, le périmètre est matérialisé 
uniquement dans sa partie basse proche de la chambre de réunion, ainsi que dans sa partie médiane 
surplombant l'accès à l'ovoïde, par une barrière installée le long de la route du Col qui mène à la 
retenue de La Coche, de manière à interdire l'accès aux véhicules en direction des ouvrages. 

Les terrains des périmètres de protection immédiate sont et demeurent propriété du bénéficiaire                
ou font l’objet d’une convention de gestion s’ils appartiennent à une collectivité publique ou s’ils 
dépendent du domaine public de l’Etat. 

 

Article 9.2 : Les périmètres de protection rapprochée s'étendent sur les parcelles désignées dans le 

tableau ci-dessous. 

  

CAPTAGE : La Cure et Les Terreaux 
 

SECTION : B 

  
  

   
N° Parcelle 

Emprise 
(totale ou partielle) 

Superficie de l'emprise 
(m²)  

 470 partielle 520 

 867 totale 1 049 

 75 totale 407 

 73 totale 492 

 74 totale 473 

 77 totale 420 

 78 totale 390 

 138 totale 595 

 659 totale 10 

 53 partielle 370 

 812 totale 193 

 813 totale 447 

 156 totale 433 

 869 partielle 931 

 79 totale 353 

 152 totale 510 

 814 partielle 340 

 228 totale 4 680 

 732 totale 145 

 67 partielle 400 

 135 totale 1 080 

 130 totale 3 280 

 136 totale 1 180 

 137 totale 165 

 133 totale 2 555 

 129 totale 4 440 

 128 totale 7 860 

 131 totale 3 970 

 660 totale 2 068 

 661 totale 4 162 

 51 totale 945 

 151 totale 640 

 52 totale 565 
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 56 partielle 435 

 57 partielle 370 

 140 totale 915 

 786 totale 9 

 783 totale 773 

 782 totale 6 669 

 778 totale 1 822 

 807 totale 115 

 808 totale 665 

 779 totale 1 674 

 780 totale 311 

 781 totale 162 

 784 totale 72 

 777 totale 276 

 785 totale 8 

 139 totale 283 

 764 totale 2 793 

 64 partielle 255 

 809 totale 131 

 810 totale 158 

 811 totale 911 

 153 totale 1 235 

 157 totale 580 

 806 totale 1 909 

 803 totale 45 

 804 totale 639 

 805 totale 207 

 800 totale 116 

 801 totale 149 

 802 totale 235 

 789 totale 109 

 790 totale 273 

 796 totale 635 

 797 totale 92 

 798 totale 895 

 787 totale 79 

 788 totale 234 

 799 totale 1 

 155 totale 460 

 227 totale 4 400 

 229 totale 6 200 

 540 totale 1 230 

 539 totale 1 230 

 870 (ex 76) partielle 66 
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CAPTAGE : La Coche 
  

SECTION :  B 

  
  

   
N° Parcelle 

Emprise 
(totale ou partielle) 

Superficie de l'emprise 
(m²)  

 605 partielle 290 930 

 314 partielle 855 

 320 partielle 675 

 654 totale 5 807 

 655 totale 4 921 

 656 totale 3 520 

 295 totale 2 330 

 296 totale 5 080 

 650 totale 7 113 

 644 totale 3 003 

 652 totale 91 

 299 partielle 101 765 

 474 totale 3 304 

 642 totale 2 015 

 646 totale 3 032 

 648 totale 4 304 

 274 partielle 3 760 

 604 partielle 36 

 643 totale 8 531 

 645 totale 2 038 

 647 totale 18 846 

 282 partielle 7 800 

 651 totale 11 442 

 653 totale 2 652 

 636 partielle 1 020 

 641 totale 1 290 

 585 totale 986 

 635 partielle 35 

 281 partielle 72 

 480 partielle 120 

 290 totale 29 

 284 totale 2 977 

 285 totale 132 

 286 totale 300 

 287 totale 16 

 288 totale 47 

 289 totale 35 

 291 totale 44 

 292 totale 1 850 

 293 partielle 125 

 649 partielle 3 762 
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CAPTAGE : La Boveraz 
  

SECTION : B 

  
  

   
N° Parcelle 

Emprise 
(totale ou partielle) 

Superficie de l'emprise 
(m²)  

 605 partielle 290 620 

 314 partielle 858 

 320 partielle 665 

    

    
    

CAPTAGE : La Coche et la Boveraz 
 

SECTION : B 

  
  

   
N° Parcelle 

Emprise 
(totale ou partielle) 

Superficie de l'emprise 
(m²)  

 312 totale 1 280 

 704 partielle 43 710 

 315 partielle 1 160 

 302 totale 3 900 

 305 totale 3 400 

 310 totale 1 165 

 304 totale 32 

 307 totale 11 315 

 308 totale 12 820 

 309 totale 1 630 

 303 totale 50 

 306 totale 35 

 313 totale 850 

 483 totale 331 

 

 

Sur les terrains compris dans ces périmètres, sont interdits : 

 

 Les constructions nouvelles de toute nature, à l'exception de celles liées au réseau public d’eau 
potable, 

Dans l'emprise des périmètres des captages de La Coche et de La Boveraz : 

Restent autorisées, les constructions liées aux activités d'EDF dans la mesure où les éventuelles 
eaux usées produites sont évacuées hors des périmètres de protection; les produits polluants (ex: 
hydrocarbures…) sont stockés sur des bacs de rétention étanches et visitables. 

 La réhabilitation des ruines existantes, à l'exception de la rénovation et l'extension limitée du 
chalet communal de Darbellaz, implanté sur la parcelle B605. Les sanitaires de cette bâtisse sont 
de type "WC secs". Les éventuels rejets d'eaux ménagères peuvent être infiltrés dans le périmètre 
de protection rapprochée par tranchées drainantes. Le projet (rénovation du chalet et gestion des 
rejets d'eaux usées) reste soumis à l'avis de l'autorité sanitaire après avis de l'hydrogéologue 
agréé. Aucun stockage de produits polluants n'est toléré dans ce chalet. 
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 Les dépôts, stockages, rejets et/ou épandages de tous produits ou matières polluants 
susceptibles de contaminer le sol et le sous-sol (hydrocarbures, produits chimiques, fumiers, 
purins, lisiers, boues de stations d’épuration, produits phytosanitaires, eaux usées…)  

Dans l'emprise des périmètres des captages de La Coche et de La Boveraz : 

En cas de travaux d'entretien ou d'opération de maintenance en lien avec les infrastructures EDF 
et uniquement pendant la phase de chantier, les stockages de produits polluants (divers matériels, 
hydrocarbures, produits chimiques) restent autorisés sous réserve d'être installés sur des bacs de 
rétention étanches, visitables et correctement dimensionnés.    

Les opérations d'entretien, de maintenance et de remplacement des lignes électriques existantes 
sont menées en prenant les précautions nécessaires  pour éviter toute pollution des sols par 
déversement accidentel (ex: antirouille, peinture, hydrocarbures etc…) Le réseau de transport 
d'électricité (RTE) doit informer le service des eaux de la communauté de communes des Vallées 
d'Aigueblanche de ces opérations.  

 Les excavations du sol et du sous-sol dépassant 2 mètres de profondeur (les gros terrassements 
et travaux souterrains, de carrières, l'emprunt de matériaux, les forages…) ainsi que les tirs de 
mines et l'emploi d'explosif.  

Dans l'emprise des périmètres des captages de La Coche et de La Boveraz : 

Pour toutes interventions lourdes (programmées ou d'urgence), EDF préviendra le service des 
eaux de la communauté de communes des Vallées d'Aigueblanche des modalités de 
l'intervention.  

Les travaux programmés pour la sécurisation des infrastructures EDF, ou pouvant engendrer des 
risques majeurs pour la ressource en eau (par exemple des terrassements dans la retenue de la 
Coche), sont soumis à l'avis de l'autorité sanitaire après avis de l'hydrogéologue agréé. 

En cas de remplacement ou de consolidation des pylônes électriques installés sur les parcelles 
649 et 645 section B, les travaux de consolidation et/ou de remplacement de ces pylônes 
électriques sont soumis au préalable à l'avis de l'hydrogéologue agréé. 

 

 L'ouverture de nouvelles pistes forestières reste possible après autorisation préalable du maire et 
avis de l'hydrogéologue agréé. 
 

 Les coupes à blancs de plus de 50 ares jointives et de plus de 50 mètres d’emprise de haut en 
bas, si la régénération de la première (celle contigüe) n’est pas reconstituée naturellement ou par 
plantation. De manière générale, les peuplements forestiers présents à l’intérieur de ce périmètre 
sont traités en futaie irrégulière ou jardinée, de manière à favoriser un couvert forestier 
permanent. L'exploitation forestière est menée par temps sec, en veillant à ne pas perturber les 
terrains. L'utilisation de produits phytosanitaires pour le traitement des végétaux ou le 
déboisement est interdite. 
Reste cependant autorisé, le défrichage mécanique des emprises sous les tracés des lignes 
électriques existantes. 

 Les sites d’engrainage ou de fourrage pour la faune sauvage et plus généralement toute action 
permettant sa concentration en un point. 

 Le pâturage sous toutes ses formes, tous types d’élevages ainsi que la divagation des animaux 
domestiques.  

Dans l'emprise des périmètres des captages des Terreaux et de la Cure: 

Le pâturage extensif sur les parcelles n° 51, 52, 806 et 814 section B reste toléré en évitant les 
concentrations des restitutions: c'est-à-dire sans zone de couchage privilégiées, sans abreuvoir, 
sans apport de nourriture au champs, ni pierre à sel, ni machine à traire etc… 

Si à l'avenir, ces parcelles se boisent, le pâturage y deviendra de fait interdit. 

 L’enfouissement des cadavres d’animaux et/ou leur destruction sur place.  

 Le camping et le caravaning 
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 La création de parcours et/ou d’aires de loisirs (parcours aventures, point pique-nique, camping, 
bivouac…), ainsi que les points de logistique associés aux manifestations sportives ou autres, 

 Le stationnement des véhicules, en bordure de la route du Col, pour l'accès à la retenue de La 
Coche et en bordure du chemin jouxtant le périmètre de protection immédiate des captages des 
Terreaux et de La Cure. 

Dans l'emprise des périmètres des captages de La Coche et de La Boveraz: 

En cas de travaux de génie civil en lien avec les infrastructures EDF, le stationnement des 
véhicules de chantier reste autorisé de façon temporaire pendant les périodes d'activité. 

Hors période d'activité, le stationnement la nuit et le week-end, les opérations d'entretien, de 
réparation et de ravitaillement des engins et autres matériels utilisés, de même que l'installation 

des bases de vie de ces chantiers sont interdits. 

D’une façon générale, sont interdits tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 
occupation des sols susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité et/ou à la 
quantité des eaux captées. 

 

Article 9.3 : Les périmètres de protection éloignée définis autour des captages des Terreaux et de La 
Cure, déclarés zones sensibles à la pollution, font l'objet de soins attentifs de la part de la commune 
de  Le Bois qui veille au respect de la règlementation sanitaire en vigueur.  

La commune informe sans retard le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et Monsieur le préfet de toute infraction ou manquement à cette réglementation. 

 

Article 9.4 : Travaux et mesures prescrits au titre de la protection des eaux : 

 Captage de La Boveraz 

- Mise en place d'une clôture fixe équipée de deux portails d'accès fermant à clé, autour du 
périmètre de protection immédiate, 

- Déboisement et dessouchage des arbustes et débroussailles dans un rayon d'une douzaine 
mètres autour de la chambre de captage et en amont jusqu'à la route.  

- Démolition de la chambre existante et rénovation totale de la chambre de captage et de son 
système drainant. 

- Abandon du captage de la source dite "Borgne" et déconnection du réseau. 

- Chambre de réunion de La Boveraz: abandon de la venue Est (PVC Ø110mm), de la venue 
Sud située sous l'arrivée des eaux de La Coche (tuyau fonte Ø 80mm) et du tuyau           
PVCØ 100mm. 

- Reprise de la voirie et traitement des eaux pluviales.  

 Captage de La Coche 

- Mise en place d'une barrière le long de la route du Col dans la partie basse du périmètre de 
protection immédiate proche de la chambre de réunion, ainsi que dans sa partie médiane 
surplombant l'accès à l'ovoïde. 

- Abandon et déconnexion de la source N°3 (PVC Ø 300mm); 

- Abandon et rejet définitif des eaux provenant du cuvelage amont de l'ovoïde. 

- Aménagement de la chambre de réunion de manière à pouvoir vidanger facilement les sources 
n°1 et 2 en cas de besoin. 

- Agrandissement de l'accès à la chambre et pose de grille anti-intrusion sur les points de 
vidange. 

- Recherche de l'exutoire de ventilation de l'ovoïde et protection de ce dernier par un regard. 

- Reprise de la voirie et traitement des eaux pluviales.  

- Débroussaillage, nettoyage des aires de protection immédiate. 
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 Captage des Terreaux et de la Cure 

- Mise en place d'une clôture fixe équipée d'un portail fermant à clé, autour du périmètre de 
protection immédiate. 

- Déboisement et dessouchage des arbres et arbustes dans un rayon de quinze mètres autour 
des chambres de captage et des drains. 

- Reprises totales des 2 captages et de leur système drainant selon les préconisations de M. 
Jeannolin dans son rapport du 05 mai 2010. 

- Mise en place d'une pompe de relevage pour refouler les eaux du captage des Terreaux vers 
le réservoir de la Bottelière. 

- Reprise de la voirie et traitement des eaux pluviales.  

Il est procédé à un entretien régulier des ouvrages et de leurs abords, pour ne pas laisser s’installer 
une végétation trop envahissante qui pourrait perturber la circulation des eaux, exclusivement par des 
moyens mécaniques, sans utilisation de produits phytosanitaires. 

Il est pourvu à la dépense tant au moyen de fonds propres à la collectivité concernée que des 
emprunts qu’elle peut contracter et/ou des subventions qu’elle est susceptible d’obtenir. 

 

Article 9.5 : La mise à jour des arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages 
soumis à autorisation est effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres de protection 
définies dans le présent arrêté. 

 

Article 9.6 : Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou 
gestionnaire d’un terrain, d’une installation, d’une activité, d’un ouvrage ou d’une occupation du sol 
réglementé, qui voudrait y apporter une modification ou réaliser un aménagement susceptible d’avoir 
une incidence sur la qualité et la quantité des eaux captées, devra faire connaître son intention au 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, en précisant les 
caractéristiques de son projet. Il aura à fournir tous les renseignements susceptibles de lui être 
demandés, parmi lesquels l’avis éventuel d’un hydrogéologue agréé, à ses frais. 

 

Article 9.7 : Toutes mesures sont prises pour que le bénéficiaire et les services habilités (exploitant 
du réseau d’eau, Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes) soient avisés sans retard de 
tout accident entraînant le déversement de substances polluantes solides ou liquides susceptibles de 
contaminer le sol et le sous-sol à l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de 
voies de communication traversant ou jouxtant lesdits périmètres.  

 

Chapitre 2 : Traitement et sécurisation 

 

Article 10 : La qualité de l’eau, ainsi que les produits et procédés de traitement installés, doivent 
satisfaire aux exigences fixées par le code de la santé publique. 

 
Les eaux issues des captages de La Coche et La Boveraz subissent un traitement par désinfection  
installé dans un local en aval proche du  réservoir de 600m³ du Chatelard.  
L'appareil UV en place est dimensionné pour un débit de production de  25  m³/jour, et  comporte un 
filtre à poche avant traitement. 
 
L’exploitant déclare au directeur de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes tout projet de 
modification de ce dispositif de traitement. Il lui transmet tous les éléments utiles pour l’appréciation 
du projet, préalablement à son exécution. 
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Chapitre 3 : Dispositions diverses 

 

Article 11 : Le bénéficiaire veille au respect de l’application de cet arrêté y compris des servitudes 

dans les périmètres de protection. 

 

Article 12 : Les installations, activités, dépôts, ouvrages et occupations du sol existants, ainsi que les 
travaux et aménagements prescrits au titre de la protection des eaux doivent satisfaire aux obligations 
du présent arrêté dans un délai maximum de deux ans, sauf mention particulière précisée aux articles 
concernés. 

Les travaux rendus nécessaires pour la mise en conformité de ces activités, dépôts, ouvrages et 
installations, dont la prescription ne relèverait pas du cadre réglementaire général, mais serait 
spécifique à la déclaration d’utilité publique, sont à la charge du bénéficiaire. 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les captages participent à 
l’approvisionnement de la collectivité dans les conditions fixées par celui-ci. 

 

Article 13 : Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire en vue de : 

♦ la mise en œuvre des dispositions prescrites,  

♦ la notification aux propriétaires ou ayant droits des parcelles concernées par les périmètres de 
protection, d’un extrait de cet acte, les informant des servitudes qui grèvent leur terrain,  

♦ la mise à disposition du public,  

♦ son affichage en mairie de Le Bois et au siège de la communauté de communes des Vallées 
d'Aigueblanche pendant une durée de deux mois, et la parution d’une mention de cet affichage 
par les soins et aux frais du bénéficiaire, en caractères apparents, dans deux journaux locaux, 

♦ son insertion dans les documents d’urbanisme dont la mise à jour doit être effective dans un 
délai maximum de trois mois après la date de signature de Monsieur le préfet. 

Le procès-verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage et de publication est dressé par les 
soins de M. le président de la CCVA en liaison avec la commune de Le Bois. 

Le bénéficiaire transmet au directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
dans un délai de six mois après la date de signature de Monsieur le Préfet, une note sur 
l’accomplissement des formalités concernant la notification aux propriétaires des parcelles 
concernées par les périmètres de protection, et l’insertion de l’arrêté dans les documents d’urbanisme. 

La commune de Le Bois est également destinataire du présent arrêté en vue de son insertion dans les 
documents d’urbanisme dont la mise à jour doit être effective dans un délai maximum de trois mois 
après la date de signature de Monsieur le Préfet. Une note sur l’accomplissement de cette formalité 
est transmise par le maire de Le Bois au directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 

Article 14 : En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions du présent arrêté portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

En application de l’article L.1324-4 du code de la santé publique, le fait de dégrader des ouvrages 
publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières 
susceptibles de nuire à la salubrité, dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des 
conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

En application  de l’article L 216-7 du code de l’environnement, le fait de ne pas respecter les 
dispositions prescrites par le présent arrêté portant déclaration d’utilité publique est puni de 12 000 € 
d’amende. 
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Article 15 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 

 

Article 16 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, M. le Sous-préfet d'Albertville, M. le 
Président de la communauté de communes des vallées d'Aigueblanche, M. le Maire de Le Bois, M. le 
Directeur départemental des territoires, M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont mention sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 

       

       

      Chambéry, le 22 août 2017  

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

      Le secrétaire général, 

      Pierre MOLAGER 
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